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Bilan annuel du PLH - 2023

Le Programme Local 
de l’Habitat
2022 / 2027

Bulletin d’information 

n° 6

Juillet 2024

L’agence d’urbanisme est un outil d’ingénierie local et partenarial, 
créé par et pour les collectivités. L’A’U accompagne la CCBTA 
dans la définition de la stratégie habitat, produit et analyse les 
informations sur le logement, co-anime les instances de travail 
et d’animation.

Le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes de Beaucaire Terre d’Argence a adopté 
le deuxième PLH 2022-2027 le 26 septembre 
2022. Ce bilan annuel permet de faire un point 
d’étape sur la deuxième année de mise en œuvre 
de ce nouveau PLH.
L’année 2023 a également permis de dresser le 
bilan de l’OPAH-RU 2018-2022 et de démarrer la 
nouvelle OPAH-RU 2023-2028. 
Ce document constitue un outil d’information 
des élus sur l’avancement des actions du PLH.

www.audrna.com

/ CCBTA : OPAH-RU 
2018/2022

COPIL 17 février 2023

Présentation du bilan final de 
l’OPAH-RU de la CCBTA- 
Période de juin 2018 à décembre 
2022
5 ans d’animation
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Axe 4 - Suivre, animer et piloter le PLH

Axe 2 - Favoriser l’accessibilité des 
logements et assurer la mixité sociale

Les axes d’orientation
du PLH 2022-2027

Axe 1 - Relancer la construction et 
répondre aux besoins de tous les ménages

Mars 2022

Programme local de 
l’habitat 2022-2027

agence  d ’ ur banisme  rég ion  nîmoise  et  alésienne

Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence

Programme d’actions

Axe 3 - Renforcer l’attractivité des centres 
anciens par un habitat durable et de 
qualité

Le bilan 2023 de la construction neuve de logements :
Un net ralentissement du rythme de construction

Typologie de logements autorisés*

Source : Sit@del2 - Logements autorisés par type et par commune - date réelle 2023

88 Total logements autorisés en 
2023 dans la CCBTA
(174 en 2022 et 112 en 2021)

Collec�f

Individuel groupé

Individuel pur

24
27%

17
19%

47
54%

* Données Sitadel2 en 
date réelle. 
Les séries en date 
réelle agrègent 
l’information à la 
date où l’évènement 
(autorisation, mise en 
chantier, annulation 
ou achèvement) s’est 
effectivement produit. 
A ne pas confondre 
avec les séries en date 
de prise en compte qui 
sont à la date d’enre-
gistrement de l’infor-
mation dans Sit@del2 
(qui comprennent donc 
des délais de remontée 
d’informations).

Nombre de logements autorisés* au regard des objectifs du 
PLH et atteinte des objectifs (en %)
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Rappel de l’axe et de ses actions

Le PLH 2022-2027 de Beaucaire Terre d’argence 
s’est fixé comme objectifs de répondre à la 
demande en logements à des prix abordables et 
de mener une stratégie foncière pour y arriver. Le 
diagnostic a en effet mis en avant le coût de plus 
en plus important du foncier et de l’immobilier et 
l’écart grandissant entre les revenus des ménages 
et les prix du marché immobilier. Identifier les 
secteurs propices au développement résidentiel 
permettra de relancer la construction et de 
faciliter la diversification de l’offre en logements, 
dans le secteur du locatif social comme en 
matière de logements à prix maitrisé. 

Bilan des actions réalisées

Le premier axe d’orientation du PLH se décline en 
trois actions :

 h Action 1 - Mettre en oeuvre une stratégie 
foncière facilitant le développement et la 
diversification de l’offre

Définition et adoption d’une stratégie foncière

La stratégie foncière communautaire n’a pas 
encore abouti. 
Toutefois, l’observatoire des projets et du foncier 
a été réalisé début 2022 et a été intégré au 
programme d’actions territorialisées du PLH 
2022-2027.
Dans le cadre de l’OPAH-RU, afin d’appuyer la 
stratégie de renouvellement urbain des centres-
villes, les communes opèreront un contrôle fin 
des transactions concernant les biens les plus 
dégradés ou présentant un intérêt urbain majeur.
Il est prévu que, dès réception d’une DIA sur un 
immeuble dégradé, une copropriété fragile ou de 
manière systématique sur les îlots d’intervention 
prioritaire, l’opérateur pourra être amené à 
réaliser une visite en présence de l’acquéreur et 
du vendeur, ainsi que la rédaction d’un compte-

rendu avec émission d’un avis de préemption ou 
non.

Protocole de partenariat avec l’EPF
Il n’y a pas eu de nouveaux partenariats avec 
l’EPF en 2023. 
L’action est reportée en 2024, dans l’attente du 
repérage des immeubles dégradés par l’opérateur 
de l’OPAH-RU et de la sélection d’une liste de 20 
immeubles prioritaires par la CCBTA.

 h Action 2 - Développer, diversifier et 
requalifier l’offre de logements locatifs aidés

Transcription dans les PLU des objectifs 
quantitatifs et qualitatifs de production de 
logements sociaux

L’année 2023 a été marquée par la fin des 
procédures de révision des PLU de Bellegarde et 
de Jonquières-Saint-Vincent. 
La révision concomitante des PLU et du PLH 2022-
2027 a permis une bonne intégration des objectifs 
du PLH dans les documents d’urbanisme. 
Le PLU de Bellegarde a été arrêté le 13 juillet 
2022, avant d’être arrêté une nouvelle fois le 4 
juillet 2023. Il a été approuvé le 8 juillet 2024. 

Voies principales à qualifier et à structurer
Voies secondaires à implanter et à calibrer
Voies de desserte interne à positionner

Toutes ces voies sont doublées par des 
cheminements doux (piéton et/ou cycle)
Les voies de cœurs d’îlots ne sont pas représentées 
(à définir dans la future ZAC)

Carrefours à sécuriser
Bassin de rétention à implanter
Interface avec espaces agricoles : lisière 
arborée
Front bâti de premier plan (percées 
possibles pour intégrer une voie de 
desserte)
Emplacement réservé pour futur LiO 
Densité autour de 20 à 25 log/ha
Densité autour de 30 à 35 log/ha
Densité autour de 40 log/ha (épannelage)
Équipement public et/ou d’intérêt collectif
Tranche 1
Tranche 2

Source : Urba.Pro2021
Fond de plan : Géoportail17

OA
P1

OAP SECTORIELLE : LE SECTEUR DES FERRIERESOAP du Secteur des Ferrières, Bellegarde

Source : PLU Bellegarde approuvé le 8 juillet 2024

Axe 1 - Relancer la construction et répondre aux besoins 
de tous les ménages
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Ce dernier prévoit deux secteurs d’urbanisation 
future à vocation d’habitat, dont un à court 
ou moyen terme soumis à Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
L’OAP du secteur des Ferrières prévoit un 
minimum de 20% de logements locatifs sociaux 
(LLS) et 10% en accession aidée, sur un total de 
1070 logements (soit environ 214 LLS et 107 
logements en accession aidée).
De plus, le PLU impose dans toutes les zones 
urbaines, au moins 20% de LLS à partir de 6 
logements créés, dont au moins la moitié d’entre 
eux de type F2, P2 ou T2.
Le PLU de Jonquières-Saint-Vincent a été 
approuvé le 21 décembre 2023. Il prévoit 3 
secteurs à vocation principale d’habitat soumis 
à OAP. Ces derniers devront faire l’objet d’une 
opération d’aménagement d’ensemble.
Le secteur IAUa «Triangle entre Jonquières et 
Saint-Vincent et le secteur IAUb de Peire Fioc sont 
destinés à accueillir respectivement environ 95 
et 150 logements, dans le respect d’une densité 
minimale de 25 logements/ha. Dans les deux cas, 
ils présenteront un minimum de 20 % de LLS et 
15% en accession aidée (soit environ 49 LLS et 25 
logements en accession aidée).

Le secteur IAUc Sud a quant à lui vocation à 
accueillir une dizaine de logements individuels.

Veille foncière et mise en œuvre de conventions 
d’anticipation foncière avec l’EPF
Pour le moment, aucune convention d’anticipation 
foncière signée avec l’EPF n’existe sur le territoire 
de la CCBTA. Suite à l’abandon de la convention 
d’anticipation foncière signée en 2017 sur la 
commune Jonquières-Saint-Vincent, il n’a pas été 
jugé opportun d’en signer de nouvelle.

Suivi-évaluation de la production locative sociale
En 2023, le parc public de la CCBTA compte 1430 
logements sociaux, dont 1132 Beaucaire, 245 à 
Bellegarde et 53 à Jonquières-Saint-Vincent. 
A cela s’ajoute 283 logements privés 
conventionnés, dont 262 à Beaucaire, 18 à 
Bellegarde et 1 dans les trois autres communes.

Sur l’année 2023, aucune nouvelle mise en 
service ni nouveau conventionnement n’ont été 
effectués. La dernière mise en service date de 
2021 avec 22 nouveaux logements sociaux mis 
en service à Bellegarde.
Toutefois, plusieurs opérations sont en cours à 
Beaucaire.

 10 
 
 

 

  
  

Schéma d’illustration de l’OAP du secteur IAUa « Triangle entre Jonquières et Saint-Vincent » 

OAP du secteur IAUa, Jonquières-Saint-Vincent Atlas du logement social - extrait sur Beaucaire

Source : Atlas du Logement social, décembre 2023
https://statistiques.audrna.com/logements-sociaux/bta/carte

Source : PLU Jonquières-Saint-Vincent, approuvé le 21/12/2023
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Etat des lieux du parc social et analyse des 
diagnostics de performance énergétique dans le 
cadre des CUS du parc locatif social
La quasi-totalité du parc social a fait l’objet 
d’un DPE. La part des passoires énergétiques 
(étiquettes E,F, G) est faible, à hauteur de 6%.
La réalisation de cette action a été reportée.

Travail partenarial avec les bailleurs sociaux du 
territoire pour la réhabilitation du parc social 
ancien
L’état de lieux du parc social sera le support d’un 
travail partenarial à venir avec les bailleurs sociaux 
pour la réhabilitation du parc social ancien.
A partir de 2024, l’Etat met en place le dispositif 
« Seconde Vie », un outil à la disposition des 
bailleurs pour soutenir la réhabilitation de leur 
parc ancien.
Le dispositif constitue une véritable alternative à 
la démolition de logements sociaux en proposant 
d’engager des travaux de réhabilitation lourde, 
voire de restructuration d’immeubles de 
logements sociaux, en vue de les adapter à 
l’évolution de la demande et de les amener à 
des standards de qualité proches de ceux d’un 
immeuble neuf. Le dispositif sera ouvert aux 
logements présentant une étiquette énergétique 
E, F ou G avant travaux.
La CCBTA pourrait se positionner sur ce dispositif. 
A titre d’exemple, la commune de Beaucaire 
serait favorable à l’amélioration du parc existant 
sur le secteur de la Moulinelle.

Action 3 - Favoriser l’accès au logement à prix 
maîtrisé
Réalisation d’opérations intégrant une offre de 
logements à prix maîtrisés

En 2023, 10 prêts à taux zéro (PTZ) ont été 
accordés sur le territoire, dont 8 à Beaucaire et 
2 à Bellegarde, pour de l’habitat individuel neuf.

La ZAC «Ville Sud Canal» est toujours en cours. Le 
démarrage des travaux est envisagé pour 2024. 
Le projet prévoit 350 logements, avec une 
proportion de 25% de logements aidés en accession 
et en location. Des dispositifs comme le PSLA et 
le 1% logement seront notamment mobilisés.  
De plus, le quartier accueillera une résidence 
séniors de 95 logements à la place de 
l’ancienne Capitainerie (chantier commencé le 
02/02/2024). Un permis de construire modificatif 
a été accordé en octobre 2022, puis prorogé en 
2023), le projet ayant pris du retard en raison 
des enjeux archéologiques et des difficultés de 
commercialisation du programme.
Dans le cadre de la révision du PLU de Bellegarde, 
l’OAP des Ferrière fixe un minimum de 20% de 
logements aidés en accession et en location. 
Dans le cadre de la révision du PLU de Jonquières-
Saint-Vincent, l’OAP Triangle entre Jonquières 
et Saint-Vincent et l’OAP Peire Fioc fixent un 
minimum de 20% de logements locatifs sociaux 
et 15% de logements aidés en accession.

Mise en place d’une action de communication 
pour informer les ménages primo-accédants des 
aides disponibles
La mise en œuvre de cette action a été reportée.  
Les aides en faveur des primo-accédants sont 
désormais plus limitées. Le PTZ a été maintenu 
jusqu’en 2027 mais a été recentré en 2024 à 
l’acquisition d’un logement neuf dans une zone 
tendue au sein d’une opération de logements 
collectifs, ou à l’acquisition d’un logement ancien 
dans une zone détendue sous réserve de réaliser 
des travaux de rénovation.
Il existe également l’Eco-PTZ qui participe 
au financement des travaux de rénovation 
énergétique, d’amélioration de la performance 
énergétique globale du logement, ou à la 
réhabilitation des systèmes d’assainissement non 
collectif.

Axe 1 - Relancer la construction et répondre aux besoins de  
tous les ménages
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Rappel de l’axe et de ses actions

Ce 2ème axe vise à contribuer à l’accès du logement 
pour tous et à l’équilibre social des territoires. Sont 
aussi pris en compte les besoins en logements 
des personnes âgées, en perte d’autonomie ou 
en situation de handicap, ainsi que des gens du 
voyage. 

Bilan des actions réalisées

 h Action 4 – Assurer la mixité sociale et le droit 
au logement pour tous.

Le PLH prévoyait pour l’année 2023 l’approbation 
de la Convention Intercommunale d’Attribution 
(CIA), du PPGDID et des règles de la cotation de la 
demande locative sociale, ou encore l’animation 
annuelle de la CIL et le suivi des objectifs.
Pour rappel, la loi Elan rend obligatoire la mise en 
œuvre d’un système de cotation de la demande 
locative sociale afin d’assurer une meilleure 
lisibilité et une plus grande transparence du 
processus d’attribution des logements sociaux.
La loi 3DS a prévu un report de la mise en œuvre 
du système de cotation de la demande au 31 
décembre 2023.
Au vu de la forte mobilisation de la CCBTA sur 
d’autres actions, les actions prévues sur cet axe 
ont été reportées. Il s’agira pour l’année à venir 
de reprendre les travaux avec l’ensemble des 
partenaires concernés.

Mise en place et actualisation de l’observatoire 
de l’offre et de la demande locative sociale

L’observatoire de l’offre et de la demande locative 
sociale n’a pas encore été mis en place, dans 
l’attente du PPGDID et de la définition des règles 
de cotation de la demande.

 h Action 5 – Répondre aux besoins des 
personnes âgées, en perte d’autonomie et 
en situation de handicap 

Programme d’Intérêt Général «Habiter mieux»

La CCBTA bénéficie du Programme d’Intérêt 
Général (PIG) Départemental « Habiter mieux ». 
Grâce à ce dispositif, les propriétaires peuvent 
bénéficier d’un financement entre 35% et 60% 
des travaux HT, avec les aides de l’ANAH et du 
Conseil Départemental.

Fin 2023, Soliha Méditerranée compte 
7 dossiers sur le volet «adaptation». 
Sur le volet «adaptation», 3 sont à Beaucaire, 2 
à Fourques, un à Bellegarde et un à Jonquières-
Saint-Vincent. Parmi eux, 3 dossiers ont obtenu 
la validation de l’ANAH pour lancer les travaux. 
Avec 3 dossiers sur le volet «adaptation», le 
montant total des subventions ANAH s’élève à 
environ 43 000€, environ 2000€ CARSAT et 2000€ 
d’autres subventions.

Axe 2 - Favoriser l’accessibilité des logements et assurer la 
mixité sociale
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Programme «Maintien à domicile et handicap»

En parallèle, la CCBTA a poursuivi son engagement 
en faveur de l’adaptation des logements des 
personnes âgées en perte d’autonomie et 
en situation de handicap, dans le cadre du 
programme « Maintien à domicile et handicap ». 
Par des fonds communautaires spécifiques 
destinés aux propriétaires occupants, personnes 
âgées en situation de handicap non prioritaires 
dans les programmes subventionnés par l’Etat, 
l’Agence Nationale de l’Habitat et le Conseil 
Départemental du Gard. La CCBTA aide les 
propriétaires occupants jusqu’à 50 % de leur 
travaux HT, plafonnés à 20.000 € sous conditions 
de ressources.
Dans ce cadre, en 2023, 10 logements ont 
bénéficié d’aides de la CCBTA pour la réalisation 
de travaux d’adaptation  aux situations d’handicap 
et de perte d’autonomie. Ces derniers étaient 
situés sur les cinq communes de l’agglomération, 
dont 4 sur Bellegarde, 3 sur Beaucaire et un pour 
chacune des 3 autres communes.
La CCBTA a subventionné plus de 34 000 €, ce qui 
représente environ 45% du montant des travaux 
réalisés.
Le bilan du dispositif «Maintien à domicile et 
handicap» est plutôt satisfaisant, bien qu’il mérite 
d’être davantage approprié par les propriétaires 
des communes de Fourques, Vallabrègues et 
Jonquières-Saint-Vincent.

Réalisation de structures pour personnes âgées 
autonomes
Cette action, initialement prévue en 2025, a fait 
l’objet d’une inscription au PLU de Jonquières-
Saint-Vincent en 2023. La zone UC3, au sud 
du centre ancien, est destinée à accueillir 
un programme locatif social pour les séniors 
autonomes (de type Maison en partage).

Parallèlement, Beaucaire a lancé le chantier de sa 
résidence séniors au sein de la ZAC «Sud Canal» 
en février 2024 pour une livraison envisagée au 
premier semestre 2026.

Travail partenarial avec les bailleurs sociaux afin 
d’envisager des solutions pour l’adaptation du 
parc social
L’Agence Départemental de l’Habitat et du 
Logement (ADHL) anime les dispositifs Loc’Adapt 
30 et Loc’Adapt séniors. Ils se présentent sous la 
forme d’une plateforme professionnelle destinée 
à faciliter l’accès au logement adapté pour les 
personnes en situation de handicap et en perte 
d’autonomie, au sein du parc locatif social, en 
rapprochant en temps réel l’offre et la demande. 
Ce dispositif aide également à l’adaptation des 
logements du parc social.
Depuis la création de la plateforme Loc’Adapt 30 
en 2014, 28 ménages demandeurs d’un logement 
adapté ont été recensés sur la CCBTA. 
Parmi eux, 12 ont pu être relogés, 9 sont sortis 
du dispositif et 7 sont en attente en 2023 (6 sur 
Beaucaire et 1 sur Bellegarde). Une nouvelle 
demande a été formulée en 2023.
Ces éléments pourront être le support d’un travail 
partenarial à venir avec les bailleurs sociaux.
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 h Action 6 – Être en capacité de proposer des 
réponses adaptées aux Gens du voyage

Identification des sites les plus adaptés pour les 
aménagements prescrits par le SDAHGV

Une étude lancée en 2021 par la CCBTA sur 
l’accueil et l’habitat des gens du voyage avait 
conclu en l’absence de besoin réel concernant 
l’aménagement d’une aire de grand passage 
de 150 places sur Bellegarde. Cette étude a été 
portée à la connaissance de l’Etat qui va réviser 
le SDAHGV à partir du 1er janvier 2024.
Dans l’attente de sa révision, les villes concernées 
doivent respecter les obligations inscrites au 
Schéma en vigueur, en inscrivant notamment ces 
projets dans leur document d’urbanisme.
Le PLU en vigueur de Beaucaire identifie un 
secteur pour la création d’une aire d’accueil des 
gens du voyage, faisant l’objet d’un emplacement 
réservé d’environ 6300 m2 (n°17) et d’un zonage 
spécifique (zone Uv).

Dans le cadre de la révision du PLU de Bellegarde, 
l’aire de grand passage a été relocalisée au 
lieu-dit «Coste Rouge», en raison du caractère 
inondable du site identifié au schéma (secteur de 
la «Salicorne»). Ainsi, le PLU arrêté prévoit une 
zone spécifique «Ngv» dédiée à la réalisation de 
cette aire d’accueil, accessible depuis la RD6113 
en entrée de ville nord-ouest.

Localisation de la future aire d’accueil des gens du 
voyage dans le PLU de Beaucaire

Source : PLU de Beaucaire, Règlement graphique, Modification n°2 
du 27/07/2021

Localisation de la future aire d’accueil des gens du 
voyage dans le PLU de Bellegarde

Source : PLU de Bellegarde, Règlement graphique,approuvé le 
08/07/2024
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Rappel de l’axe et de ses actions

Le troisième axe d’orientation définit trois 
actions spécifiques en réponse aux enjeux de 
requalification du parc privé, de lutte contre la 
précarité énergétique, l’insalubrité et la vacance, 
ou encore de vulnérabilité face au risque 
d’inondation.
L’action phare de cet axe est sans doute 
le lancement de la nouvelle OPAH-RU 
communautaire multi-sites menée sur la période 
2023-2028, permettant de résorber l’habitat 
vacant, indigne et insalubre des centres anciens. 

Bilan des actions réalisées

 h Action 7 - Requalifier le parc privé et lutter 
contre la précarité énergétique

Bilan de la convention de PIG 2019-2022 et 
signature de la nouvelle convention

Dans l’attente de la signature d’une nouvelle 
convention, un avenant a été signé, prorogeant 
le dispositif du PIG «Habiter mieux» jusqu’à la fin 
de l’année 2024. Le bilan final n’a donc pas été 
encore réalisé par le Conseil Départemental.
Dans le cadre du renouvellement à venir de la 
convention, les financements devraient évoluer 
vers d’autres priorités, en faveur d’un dispositif 
d’intervention plus global.
En 2023, la CCTBA a donc poursuivi son action  
en faveur de la rénovation énergétique des 
logements, dans le cadre du PIG «Habiter 
mieux». En complément des aides de l’ANAH, la 
CCBTA octroie une aide forfaitaire à hauteur de 
500 € par propriétaire (occupants ou bailleurs). 
En 2023, 3 logements en ont bénéficié.
En fin d’année, Soliha Méditerranée recensait 
10 dossiers en cours d’instruction sur le volet 
énergétique, dont 4 à Beaucaire, 4 à Bellegarde 
et 2 à Fourques.

Bilan de l’OPAH-RU multisites et signature de la 
nouvelle convention

Le bilan final de l’OPAH-RU 2018-2022 a été 
présenté en comité de pilotage le 17 février 2023 
par le cabinet Urbanis qui a suivi le dispositif.
Cette opération a été un succès avec 244 
logements réhabilités sur les trois centres-
villes (168 à Beaucaire, 43 à Bellegarde et 34 à 
Jonquières-Saint-Vincent), dont 32 logements 
sur l’année 2022. Ainsi, 74% des objectifs ont été 
atteints, sur 331 logements à réhabiliter dans la 
convention initiale. 
Le 11 juillet 2023, une nouvelle convention a été 
signée pour reconduire le dispositif sur la période 
2023-2028. L’OPAH-RU sera étendue en 2024 aux 
communes de Vallabrègues et Fourques. Ainsi, 
les 5 communes de la CCBTA seront pourvues 
de cet outil. Le délai entre les deux conventions 
d’OPAH-RU a été réduit au maximum (7 mois) 
afin de maintenir l’engagement des propriétaires.
Les objectifs de logements à réhabiliter sont 
fixés à 325 logements dont 185 occupés par 
leurs propriétaires et 140 locatifs appartenant à 
des bailleurs privés, pour une enveloppe globale 
d’aides d’un peu plus de 8 millions d’euros.

Axe 3 - Renforcer l’attractivité des centres anciens par un 
habitat durable et de qualité

Comité de pilotage du 17 février 2023 présentant 
le bilan de l’OPAH-RU 2018-2022
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Les enveloppes prévisionnelles sont 
sensiblement les mêmes pour l’ANAH et le 
Conseil Départemental du Gard, que celle de 
l’OPAH-RU précédente. Toutefois, la CCBTA 
double ses engagements, à hauteur de 
3 002 500 €

Signature de la convention d’Opération de 
revitalisation de territoire (ORT) dans le cadre 
du programme «Petites villes de demain»

Le 16 octobre 2023, les conventions Petites 
Villes de Demain et l’Opération de Revitalisation 
du Territoire ont été signées par les différents 
partenaires (l’Etat, le Conseil Régional, la CCBTA, 
le PETR Garrigues et Costières de Nîmes, la 
Banque des Territoires, les communes lauréates 
de Beaucaire et Bellegarde). Cette dernière 
s’étend jusqu’en mars 2026.

Mise en œuvre de l’opération de revitalisation 
de territoire (ORT)

Le plan d’actions défini dans le cadre de l’ORT est 
mis en oeuvre par la cheffe de projet «PVD». 
Le plan d’actions «PVD»  s’articule en 5 axes et 
82 actions à mener avec des projets phares en 
matière d’habitat, de patrimoine, de mobilités, 
d’économie et d’équipements. 

Le premier axe relatif à l’habitat, vise «une offre de 
logement attractive, accessible et performante». 
Ainsi, 45 actions ont ainsi été fléchées à Beaucaire 
et 37 à Bellegarde.
La mise en œuvre de l’ORT s’appuie sur plusieurs 
opérations phares portées par la CCBTA et 
les communes, témoignant d’une politique 
volontariste en matière d’habitat.
A Beaucaire, elle s’appuie sur un certain 
nombre d’outils : PLH, nouvelle OPAH-RU 
2023-2028, subventions spécifiques de la 
CCBTA, programme façade, permis de louer, 
comité de lutte contre l’habitat indigne, 
étude de rénovation du bâti beaucairois...  
En complément, l’ORT vise à renforcer 
l’attractivité du centre-ville, à travers le projet du 
futur quartier Sud Canal et des actions engagées 
pour améliorer la qualité de l’espace public et 
l’offre en équipements.
A Bellegarde, elle s’appuie sur la nouvelle OPAH-
RU, qui sera enrichie de nouvelles aides, telles que 
l’adaptation du logement au risque inondation. 
La CCBTA met également en place un groupe de 
travail sur la vacance afin de mieux identifier les 
problématiques et activer les leviers en faveur de 
la remobilisation de ce parc non affecté.

Localisation des actions de l’ORT sur Beaucaire 
(extrait de carte)

Le projet « Petites Villes de Demain » de Beaucaire se décline en 5 axes et 45 actions : 

  

Le projet « Petites Villes de Demain » de Beaucaire se décline en 5 axes et 45 actions : 

  

Localisation des actions de l’ORT sur Bellegarde 
(extrait de carte)Le projet « Petites Villes de Demain » de Bellegarde se décline en cinq axes et 37 actions :  
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Dispositif « ravalement de façade »

En 2023, la CCBTA a poursuivi son «Programme 
façades», un dispositif d’aide au ravalement 
des façades visibles depuis l’espace public. Ce 
programme vise à valoriser le paysage urbain 
et le patrimoine bâti des centres anciens des 5 
communes.
Le dispositif «Rénov’Logement» est cumulable 
avec les aides mises en place par les communes 
et la Région Occitanie. Ce dernier durera jusqu’au 
31 décembre 2024.
Ce programme ambitieux propose une aide 
aux travaux de rénovation des façades éligibles 
pouvant aller jusqu’à 75 % à Bellegarde et 65% à 
Jonquières-Saint-Vincent. 
En 2023, environ 35 600 € de subventions ont 
été attribuées par la CCBTA (20 dossiers), pour 
environ 377 000 € de travaux réalisés. Cette 
année, les dossiers traités n’ont concerné que les 
communes de Beaucaire, Bellegarde et Fourques. 
Bien que la CCBTA ait subventionné 10 dossiers 
de moins qu’en 2022, le montant des travaux 
engagés par les propriétaire a été supérieur 
d’environ 17 000 €.

 h Action 8 - Agir contre l’insalubrité et la 
vacance des logements

Permis de louer et suivi de sa mise en œuvre

La ville de Beaucaire a mis en place le « Permis de 
louer » depuis novembre 2021, via une délégation 
de compétence de la CCBTA. Ce dispositif oblige 
tout bailleur, dont le logement se situe dans le 
périmètre du Site Patrimonial Remarquable 
(SPR), à demander une autorisation préalable 
de mise en location (APML). Il permet ainsi de 
contrôler les logements au regard des normes 
d’habitabilité en vigueur.
En 2023, la ville de Beaucaire a instruit 190 
demandes de permis de louer. 
Les refus sont marginaux mais une majorité 
de demandes sont accordées avec réserves. 
(problématiques de ventilation, système 
électrique, sécurité des logements...). 
Les instructeurs rencontrent quelques difficultés 
à conseiller les propriétaires sur les solutions 
techniques à privilégier pour se conformer 
aux exigeances en matière de performance 
énergétique d’une part et de contraintes 
patrimoniales d’autre part.
La principale problématique concerne les 
propriétaires qui ne déposent pas de demande. La 
ville souhaite mettre en place un travail partenarial 
avec la CAF et la MSA pour mieux identifier les 
mises en location, les propriétaires qui n’ont pas 
effectué la demande d’APML et les situations de 
suroccupation. La ville fait également remonter 
l’intérêt d’avoir une personne supplémentaire 
pour le suivi et le contrôle du permis de louer, 
afin d’en améliorer l’efficacité.
Le rapport d’activités du permis de louer va 
être réalisé prochainement. Pour autant, le 
bilan apparaît plutôt positif, en permettant 
l’amélioration de la qualité de l’offre de logements 
et en renforcant la fonction résidentielle du 
centre-ville. 

Axe 3 - Renforcer l’attractivité des centres anciens par un 
habitat durable et de qualité

Ravalement de façade à Bellegarde

Source : Facebook de la CCBTA
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Analyse du parc privé potentiellement indigne

L’analyse du parc privé potentiellement indigne 
(PPPI) a été réalisée en 2023, dans le cadre de 
l’étude préalable au renouvellement de l’OPAH-
RU. Elle concerne les communes de Beaucaire, 
Bellegarde et Jonquières-Saint-Vincent.
Cette analyse est basée sur le croisement des 
données relatives au logement médiocre, aux 
ressources des ménages (données carroyées 
de l’INSEE). Elle intègre également les arrêtés 
d’indignité qui ont été cartographiés.
Ainsi, à Beaucaire, 32 logements font l’objet 
d’arrêtés d’indignité, contre 4 à Bellegarde et 4 à 
Jonquières-Saint-Vincent.

Mise en place d’un outil cartographique pour le 
repérage des logements vacants et mises à jour 
annuelles
Un observatoire des logements vacants a été 
réalisé sur la CCBTA, en partenariat avec l’Agence 
d’urbanisme.
Cet observatoire vise à aider la CCBTA et 
l’opérateur OPAH-RU a mieux connaître le parc 
de logements vacants. 
Cet outil cartographique en ligne permet de 
localiser précisément les logements vacants 
depuis plus de 2 ans, de connaître le profil des 
propriétaires, ainsi que les caractéristiques des 
logements concernés. 

L’outil permet aussi d’obtenir des informations 
pour contacter les propriétaires, pour mieux les 
informer des aides disponibles et les accompagner 
dans la remise sur le marché de leur logement. 

Plaquette d’information et de sensibilisation

Cette action a été reportée en 2024. Elle fait partie 
des actions propres à l’animation de la nouvelle 
OPAH-RU, qui se met en place progressivement.
Les actions d’information et de sensibilisation 
de la CCBTA n’ont pas encore fait l’objet d’une 
plaquette spécifique mais elles n’en demeurent 
pas moins prioritaires.
En ce sens, la CCBTA effectue de nombreuses 
opérations de communication pour promouvoir 
les différents dispositifs d’aides à l’amélioration 
de l’habitat (permanences, presse locale, réseaux 
sociaux, site internet, affichages...). Le prestataire 
Urbanis, à travers des permanences sur le 
territoire, informe les propriétaires des aides 
disponibles. Il réalise également du porte-à-porte 
en cas de suspicion.
Par ailleurs, dans le cadre de l’OPAH-RU, la 
CCBTA envisage de mettre en place en 2024 des 
ateliers de travail pour le déblocage de situations 
complexes, au cas par cas. Ces ateliers réuniront 
les différents partenaires concernés (CCBTA, 
communes, CCAS, Région, CAUE, EDF, ADIL...).

Agence d’Urbanisme, région nîmoise et alésienne - OPAH RU CCBTA / Etude préalable - Avril 2023 3535
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2 2.2 Beaucaire Analyse du bâti, de la vacance et du logement indigne

DOCUMENT DE TRAVAIL

Les logements indignesLe parc privé potentiellement indigne 
et les arrêtés d’indignité

Les données rela� ves au parc privé poten� ellement indigne (PPPI), 
extraites des fi chiers Filocom et rela� ves à l’année 201�, nous perme� ent 
de dresser un portrait urbain des secteurs les plus concernés par ce� e 
probléma� que. On peut observer dans la carte ci-contre que le centre 
ancien concentre le PPPI.
 Le secteur Est du périmètre OPAH-RU émerge tout par� culièrement. 

Les îlots compris entre les rues E. Vigne et la rue du 4 Septembre 
présentent un nombre conséquent de logements poten� ellement 
indignes (plus de 150 dans le secteur). 

 Plus de 60 logements se trouvant le long de la rue J.-J. Rousseau sont 
aussi pour par� e classés comme étant poten� ellement indignes. 

A Beaucaire, 32 logements font actuellement l’objet d’arrêtés concernant 
les logements indignes :
 15 logements sont classés pour insalubrité et ils se situent tous au sein 

du périmètre d’étude OPAH-RU. Parmi ces logements, 5 présentent 
une situa� on «irrémédiable». Un logement ou un immeuble est classé 
insalubre lorsqu’il présente un risque pour la santé ou la sécurité des 
occupants ou du voisinage, du fait de son état ou de ses condi� ons 
d’occupa� on. Il peut s’agir de locaux impropres à l’habita� on ou 
comptant des revêtements dégradés contenant du plomb à des 
concentra� ons supérieures aux seuils autorisés. Ces logements 
insalubres sont tous localisés au sein du cœur urbain de Beaucaire, au 
niveau de la Grand’Rue et de la rue Pelet de la Lozère.

 14 logements ont été classés indignes pour cause de non décence 
(Extrait ORTHI, données saisies par la CAF). Cela signifi e que la santé 
ou la sécurité des habitants n’est pas assurée, que les équipements 
essen� els ne sont pas fournis, que des nuisibles ou des parasites 
sont présents ou que le logement ne répond pas à une performance 
énergé� que minimale. Ces logements sont également quasi-
exclusivement localisés au sein du centre-ville. 

 3 logements ont fait l’objet d’un arrêté pour mise en sécurité/insalubrité 
(police du maire). Ce dernier met en évidence un risque pour la 
sécurité des occupants ou des � ers du fait d’un défaut d’entre� en des 
équipements communs, d’un problème de solidité ou d’entreposage 
de ma� ères infl ammables ou explosives. Ces logements sont localisés 
rue de Robiac dans le centre et dans le quar� er du Peras.

Source : Recensement auprès des communes (2018-2020) ou de la préfécture (2021) , extrait ORTHI/CAF

LE PARC PRIVE POTENTIELLEMENT INDIGNE (PPPI)
« Le PPPI est un ou� l de pré-repérage des logements indignes qui permet de 
hiérarchiser les territoires en fonc� on du nombre et de la densité du PPPI de 
chacun, et de caractériser les situa� ons d’habitat indigne ».
h� ps://geo.data.gouv.fr 

LES ARRETES D’INDIGNITE
La loi du 31 mai 1��0 précise que : « Cons� tuent un habitat indigne les locaux 
ou les installa� ons u� lisés aux fi ns d’habita� on et impropres par nature à cet 
usage, ainsi que les logements dont l’état, ou celui du b�� ment dans lequel 
ils sont situés, expose les occupants à des risques manifestes, pouvant porter 
a� einte à leur sécurité physique ou à leur santé ».

NOTE METHODOLOGIQUE

Les logements indignes sur Beaucaire

Extrait de l’observatoire des logements vacants de 
la CCBTA, centre ancien de Beaucaire

Agence d’Urbanisme région nîmoise et alésienne - juin 2023

Programme local de l’habitat 2022-2027

13

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20241211-24-114-CC
Date de télétransmission : 11/12/2024
Date de réception préfecture : 11/12/2024



 h Action 9 - Réduire la vulnérabilité des 
personnes et des logements face au risque 
inondation

Mise en place d’un dispositif d’aide à l’adaptation 
des logements au risque inondation
Une aide financière a été mise en place par la 
CCBTA en février 2023, pour l’adaptation des 
logements au risque inondation, dans le cadre de 
travaux de mitigation réalisés lors de l’OPAH-RU 
ou d’un ravalement de façade.
Cela concerne l’installation de batardeaux, la 
réalisation d’un réseau électrique descendant 
etc, pour une aide financière équivalente à 25 % 
du montant TTC des dépenses avec un plafond 
des travaux de 5 000 € TTC, soit un maximum 
de 1 250 € TTC par bien. Cette aide cumulable 
avec d’autres, est attribuée aux propriétaires 
occupants, bailleurs, locataires, copropriétaires 
dont le bien se situe en zone d’aléa très fort, fort 
ou modéré des PPRI ou en zone de ruissellement 
urbanisé.

Axe 3 - Renforcer l’attractivité des centres anciens par un 
habitat durable et de qualité
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Rappel de l’axe et de ses actions

Le quatrième axe d’orientation définit deux actions 
prioritaires pour suivre, animer et piloter le PLH. 
Ils ‘agit d’une part d’assurer l’opérationnalité du 
PLH et d’autre part, animer et évaluer le PLH.

Bilan des actions réalisées

 h Action 10 - Assurer l’opérationnalité du PLH
Assistance aux communes pour la révision de 
leurs documents d’urbanisme
Le service urbanisme de la CCBTA a accompagné 
les communes de Jonquières-Saint-Vincent et 
Bellegarde dans la finalisation de leurs révisions 
de PLU.
La révision des PLU concomitante à celle du PLH, 
a permis une bonne intégration des objectifs du 
PLH dans les orientations des PLU, au travers 
notamment de la mobilisation des outils en faveur 
de la production de logements (Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, secteurs 
de mixité sociale, règlement écrit, bonus de 
constructibilité, etc.). 
La CCBTA a notamment été associée à l’écriture 
des règlement de PLU, afin de faciliter le 
renouvellement urbain.
Le PLU de Bellegarde a été arrêté le 13 juillet 
2023 et approuvé le 8 juillet 2024.
Le PLU de Jonquières-Saint-Vincent a été arrêté le 
27 avril 2023 et approuvé le 21 décembre 2023.
Les autres communes n’ont pas fait évoluer leurs 
documents d’urbanisme en 2023.

Mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme avec le PLH
Les PLU des 5 communes sont compatibles avec 
le PLH 2022-2027. En dehors des communes de 
Bellegarde et Jonquières-Saint-Vincent qui ont 
révisé leur PLU, les trois autres communes n’ont 
pas eu besoin de mettre en compatibilité leur 
PLU avec le PLH.

Elaboration d’un «guide de déclinaison des 
objectifs du PLH»
La réalisation du guide de déclinaison des 
objectifs du PLH a été reportée.

Elaboration d’une «boite à outils» du PLH
La boîte à outils de l’Habitat sera réalisée en 
2024, en partenariat avec l’Agence d’urbanisme. 
Elle présentera un panel d’outils disponibles 
pour accompagner la politique de l’habitat 
communautaire (ex. conventionnement ANAH, 
EPF, OPAH-RU...).

 h Action 11 - Animer et évaluer le PLH
Mise en place de l’observatoire du PLH et mises 
à jour annuelles
L’observatoire du PLH se traduit par des bilans 
annuels permettent de faire des points réguliers 
sur l’avancée des différentes actions prévues au 
PLH. Le bilan 2022 (voir bulletin d’information 
n°5) et le présent bilan 2023 en font partie.

Organisation annuelle de réunions de restition 
et d’échanges
Bien qu’il n’y ait pas eu de nouvelles réunions 
spécifiques au PLH en 2023, plusieurs réunions 
thématiques ont ponctué l’année, pour la mise 
en œuvre d’actions spécifiques, telles que :
• Le bilan de l’OPAH-RU 2018-2022 (comité 

de pilotage du 17 février) et la nouvelle 
convention d’OPAH-RU (signature de la 
convention le 11 juillet, comité technique du 
1er décembre)

• La convention PVD - ORT (Comité de projet 
partenarial Bourg Centre Occitanie/PDV le 26 
juin, signature de la convention le 16 octobre)

• Les groupes de travail bimestriels de lutte 
contre l’habitat indigne (31 janvier)

• Le premier Comité Départemental de l’Habitat 
et de l’Hébergement du Gard le 9 novembre, 
auquel la CCBTA a participé.

Axe 4 - Suivre, animer et piloter le PLH
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Actions Actions précises Pilote(s)
Maître 

d’ouvrage 
délégué

Détails des missions réalisées en 2023 Evaluation

AX
E 

1

1

Mettre en oeuvre une 
stratégie foncière facilitant 
le développement et la 
diversification de l’offre

Définition et adoption d’une stratégie foncière CCBTA Action reportée. Veille foncière réalisée dans le cadre de l’OPAH-RU sur les 
biens les plus dégradés ou présentant un intérêt urbain majeur.

Protocole de partenariat avec l’EPF CCBTA EPF Occitanie

Pas de nouveaux partenariats avec l’EPF en 2023.
Action reportée en 2024, en attente repérage des immeubles dégradés par 
l’opérateur de l’OPAH-RU et sélection de 20 immeubles prioritaires par la 
CCBTA.

2
Développer, diversifier et 
requalifier l’offre de logements 
locatifs aidés

Transcription dans les PLU des objectifs quantitatifs et 
qualitatifs de production de logements sociaux CCBTA Communes

Accompagnement des communes de Jonquières-Saint-Vincent et Bellegarde 
dans la révision de leur PLU et intégration des objectifs du PLH au sein des 
projets de PLU.

Veille foncière et mise en œuvre de conventions 
d’anticipation foncière avec l’EPF CCBTA EPF Occitanie Pas de nouvelle convention depuis la dernière convention signée en 2017 

sur Jonquières-Saint-Vincent.

Suivi-évaluation de la production locative sociale CCBTA AUDRNA Suivi annuel réalisé.
Aucune nouvelle mise en service en 2023.

Etat des lieux du parc locatif social et analyse des 
diagnostic de performance énergétique dans le cadre 
des CUS du parc locatif social

CCBTA AUDRNA Action reportée.

Travail partenarial avec les bailleurs sociaux du 
territoire pour la réhabilitation du parc social ancien CCBTA Ce travail partenarial s’appuira sur l’analyse des DPE du parc social ancien.

3 Favoriser l’accès au logement à 
prix maîtrisé

Réalisation d’opérations intégrant une offre de 
logements à prix maîtrisés Communes

Mobilisation du dispositif du PTZ (10 accordés en 2023).
La ZAC «Sud canal» à Beaucaire prévoit 25% de logements aidés en accession 
et en location.
Les OAP des PLU de Bellegarde et Jonquières-Saint-Vincent intègrent une 
part de logements à prix maîtrisés.

Mise en place d’une action de communication pour 
informer les ménages primo-accédants des aides 
disponibles

CCBTA Action reportée, en raison d’aides plus limitées en faveur des primo-
accédents (PTZ prorogé et recentré)

AX
E 

2

4 Assurer la mixité sociale et le 
droit au logement pour tous

Approbation de la CIA, du PPGDID et des règles de 
cotation de la demande locative sociale CCBTA Communes Action reportée compte-tenu forte de la mobilisation de la CCBTA sur 

d’autres actions phares (OPAH-RU, programme façades...).

Animation annuelle de la CIL et suivi des objectifs CCBTA Action reportée compte-tenu forte de la mobilisation de la CCBTA sur 
d’autres actions phares (OPAH-RU, programme façades...).

Mise en place et actualisation de l’observatoire de 
l’offre et de la demande locative sociale CCBTA AUDRNA Action reportée, dans l’attente du PPGDID et de la définition des règles de 

cotation de la demande.

5

Répondre aux besoins des 
personnes âgées, en perte 
d’autonomie et en situation de 
handicap

Programme d’intérêt général «Habiter Mieux» CD30 (ADHL) SOLIHA 
Méditerranée Accompagnement dans les démarches et aide financière de la CCBTA.

Programme « Maintien à domicile et handicap » 
(CCBTA) CCBTA Accompagnement dans les démarches et aide financière de la CCBTA.

Réalisation de structures pour personnes âgées 
autonomes CCBTA Communes Dans le cadre de la révision du PLU de Jonquières-Saint-Vincent, la zone 

UC3 est déstinée à accueillir une résidence sénior autonome.

Travail partenarial avec les bailleurs sociaux afin 
d’envisager des solutions pour l’adaptation du parc 
social

CCBTA Bailleurs sociaux

Action reportée compte-tenu forte de la mobilisation de la CCBTA sur 
d’autres actions phares (OPAH-RU, programme façades...).
Suivi de la demande en logement adapté réalisé par l’ADHL via la 
plateforme Loc’Adapt 30.

6
Être en capacité de proposer des 
réponses adaptées aux gens du 
voyage

Identification des sites les plus adaptés pour les 
aménagements prescrits par le SDAHGV DDTM30 CCBTA

Sites identifiés au sein des PLU en vigueur de Beaucaire et en révision de 
Bellegarde (zone Ngv déplacée de la zone de la Salicorne à la zone Coste 
Rouge au regard du risque inondation).

Tableau récapitulatif du bilan des actions prévues en 2023

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20241211-24-114-CC
Date de télétransmission : 11/12/2024
Date de réception préfecture : 11/12/2024
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Actions Actions précises Pilote(s)
Maître 

d’ouvrage 
délégué

Détails des missions réalisées en 2023 Evaluation

AX
E 

1

1

Mettre en oeuvre une 
stratégie foncière facilitant 
le développement et la 
diversification de l’offre

Définition et adoption d’une stratégie foncière CCBTA Action reportée. Veille foncière réalisée dans le cadre de l’OPAH-RU sur les 
biens les plus dégradés ou présentant un intérêt urbain majeur.

Protocole de partenariat avec l’EPF CCBTA EPF Occitanie

Pas de nouveaux partenariats avec l’EPF en 2023.
Action reportée en 2024, en attente repérage des immeubles dégradés par 
l’opérateur de l’OPAH-RU et sélection de 20 immeubles prioritaires par la 
CCBTA.

2
Développer, diversifier et 
requalifier l’offre de logements 
locatifs aidés

Transcription dans les PLU des objectifs quantitatifs et 
qualitatifs de production de logements sociaux CCBTA Communes

Accompagnement des communes de Jonquières-Saint-Vincent et Bellegarde 
dans la révision de leur PLU et intégration des objectifs du PLH au sein des 
projets de PLU.

Veille foncière et mise en œuvre de conventions 
d’anticipation foncière avec l’EPF CCBTA EPF Occitanie Pas de nouvelle convention depuis la dernière convention signée en 2017 

sur Jonquières-Saint-Vincent.

Suivi-évaluation de la production locative sociale CCBTA AUDRNA Suivi annuel réalisé.
Aucune nouvelle mise en service en 2023.

Etat des lieux du parc locatif social et analyse des 
diagnostic de performance énergétique dans le cadre 
des CUS du parc locatif social

CCBTA AUDRNA Action reportée.

Travail partenarial avec les bailleurs sociaux du 
territoire pour la réhabilitation du parc social ancien CCBTA Ce travail partenarial s’appuira sur l’analyse des DPE du parc social ancien.

3 Favoriser l’accès au logement à 
prix maîtrisé

Réalisation d’opérations intégrant une offre de 
logements à prix maîtrisés Communes

Mobilisation du dispositif du PTZ (10 accordés en 2023).
La ZAC «Sud canal» à Beaucaire prévoit 25% de logements aidés en accession 
et en location.
Les OAP des PLU de Bellegarde et Jonquières-Saint-Vincent intègrent une 
part de logements à prix maîtrisés.

Mise en place d’une action de communication pour 
informer les ménages primo-accédants des aides 
disponibles

CCBTA Action reportée, en raison d’aides plus limitées en faveur des primo-
accédents (PTZ prorogé et recentré)

AX
E 

2

4 Assurer la mixité sociale et le 
droit au logement pour tous

Approbation de la CIA, du PPGDID et des règles de 
cotation de la demande locative sociale CCBTA Communes Action reportée compte-tenu forte de la mobilisation de la CCBTA sur 

d’autres actions phares (OPAH-RU, programme façades...).

Animation annuelle de la CIL et suivi des objectifs CCBTA Action reportée compte-tenu forte de la mobilisation de la CCBTA sur 
d’autres actions phares (OPAH-RU, programme façades...).

Mise en place et actualisation de l’observatoire de 
l’offre et de la demande locative sociale CCBTA AUDRNA Action reportée, dans l’attente du PPGDID et de la définition des règles de 

cotation de la demande.

5

Répondre aux besoins des 
personnes âgées, en perte 
d’autonomie et en situation de 
handicap

Programme d’intérêt général «Habiter Mieux» CD30 (ADHL) SOLIHA 
Méditerranée Accompagnement dans les démarches et aide financière de la CCBTA.

Programme « Maintien à domicile et handicap » 
(CCBTA) CCBTA Accompagnement dans les démarches et aide financière de la CCBTA.

Réalisation de structures pour personnes âgées 
autonomes CCBTA Communes Dans le cadre de la révision du PLU de Jonquières-Saint-Vincent, la zone 

UC3 est déstinée à accueillir une résidence sénior autonome.

Travail partenarial avec les bailleurs sociaux afin 
d’envisager des solutions pour l’adaptation du parc 
social

CCBTA Bailleurs sociaux

Action reportée compte-tenu forte de la mobilisation de la CCBTA sur 
d’autres actions phares (OPAH-RU, programme façades...).
Suivi de la demande en logement adapté réalisé par l’ADHL via la 
plateforme Loc’Adapt 30.

6
Être en capacité de proposer des 
réponses adaptées aux gens du 
voyage

Identification des sites les plus adaptés pour les 
aménagements prescrits par le SDAHGV DDTM30 CCBTA

Sites identifiés au sein des PLU en vigueur de Beaucaire et en révision de 
Bellegarde (zone Ngv déplacée de la zone de la Salicorne à la zone Coste 
Rouge au regard du risque inondation).

Action en cours /
A poursuivre

Action réalisée
Action non engagée /
à venir

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20241211-24-114-CC
Date de télétransmission : 11/12/2024
Date de réception préfecture : 11/12/2024



Actions Actions précises Pilote(s)
Maître 

d’ouvrage 
délégué

Détails des missions réalisées en 2023 Evaluation

AX
E 

3

7 Requalifier le parc privé et lutter 
contre la précarité énergétique

Bilan de la convention de PIG 2019-2022 et signature 
de la nouvelle convention CD30 (ADHL) Pas de bilan réalisé par le CD30. Dispositif prorogé jusqu’à fin 2024.

Bilan de l’OPAH RU multisites et signature de la 
nouvelle convention CCBTA CCBTA

Bilan final réalisé, présenté par Urbanis le 17/02/2023.
244 logements réhabilités sur les trois centres-villes (168 à Beaucaire, 43 
à Bellegarde et 34 à Jonquières-Saint-Vincent). 74% des objectifs ont été 
atteints. Nouvelle convention OPAH-RU 2023-2028 signée le 11/07/2023.

Signature de la convention d’Opération de 
revitalisation de territoire (ORT) dans le cadre du 
programme «Petites villes de demain»

CCBTA CCBTA Conventions ORT et PVD signées le 16/10/2023.

Mise en œuvre de l’opération de revitalisation de 
territoire (ORT) CCBTA Communes Mise en oeuvre du plan d’actions défini dans le cadre de l’ORT par la cheffe 

de projet PVD.

Dispositif « Ravalement des façades » CCBTA CCBTA
Accompagnement dans les démarches et aide financière de la CCBTA. Mise 
en œuvre d’une opération de coloration des centres-villes de Bellegarde et 
Jonquières-Saint-Vincent.

8 Agir contre l’insalubrité et la 
vacance des logements

Permis de louer et suivi de sa mise en œuvre CCBTA Ville de Beaucaire Instruction de 240 demandes. Les refus restent marginaux, une majorité de 
demandes étant accordées avec réserves. Rapport d’activités à venir.

Analyse du parc privé potentiellement indigne CCBTA AUDRNA Analyse réalsée dans le cadre de l’étude préalable au renouvellement de 
l’OPAH-RU.

Mise en place d’un outil cartographique pour le 
repérage des logements vacants et mises à jour 
annuelles

CCBTA AUDRNA Observatoire des logements vacants réalisé sous la forme d’un outil 
cartographique en ligne.

Plaquette d’information et de sensibilisation CCBTA AUDRNA
Action reportée en 2024. De nombreuses opérations de communication 
sont réalisées en parallèle par la CCBTA.
Porte-à-porte réalisé par l’opérateur de l’OPAH-RU pour toute suspicion.

9
Réduire la vulnérabilité des 
personnes et des logements face 
au risque inondation

Mise en place d’un dispositif d’aide à l’adaptation des 
logements au risque inondation CCBTA CCBTA

Aide financière mise en place par la CCBTA en février 2023 dans le cadre 
de travaux de mitigation réalisés lors de l’OPAH-RU ou d’un ravelement de 
façade.

AX
E 

4

10 Assurer l’opérationnalité du PLH

Assistance aux communes pour la révision de leurs 
documents d’urbanisme CCBTA CCBTA Accompagnement des communes de Jonquières-Saint-Vincent et Bellegarde 

dans la révision de leurs PLU.

Mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
avec le PLH CCBTA Communes PLU compatibles avec le PLH. Pas de mise en compatibilité des PLU nécessaire.

Elaboration d’un guide de déclinaison des objectifs du 
PLH CCBTA AUDRNA Action reportée en 2024.

Elaboration d’une «boite à outils» du PLH CCBTA AUDRNA Action reportée en 2024.

11 Animer et évaluer le PLH

Mise en place de l’observatoire du PLH et mises à jour 
annuelles CCBTA AUDRNA Le bilan annuel 2022 du PLH et le présent bilan 2023 constituent l’observatoire 

du PLH.

Organisation annuelle de réunions de restitution et 
d’échanges CCBTA AUDRNA

Mise en place de nombreuses réunions pour finaliser le PLH. 
Organisation de réunions tous les 2 mois pour traiter de l’habitat indigne 
et très dégradé sur les centres anciens de Beaucaire, Bellegarde et 
Jonquières-Saint-Vincent dans le cadre de l’OPAH-RU.

Beaucaire Terre d’Argence / Bulletin d’information du PLH n°6

CC Beaucaire Terre d’Argence
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Tableau récapitulatif du bilan des actions prévues en 2023

Accusé de réception en préfecture
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Actions Actions précises Pilote(s)
Maître 

d’ouvrage 
délégué

Détails des missions réalisées en 2023 Evaluation

AX
E 

3

7 Requalifier le parc privé et lutter 
contre la précarité énergétique

Bilan de la convention de PIG 2019-2022 et signature 
de la nouvelle convention CD30 (ADHL) Pas de bilan réalisé par le CD30. Dispositif prorogé jusqu’à fin 2024.

Bilan de l’OPAH RU multisites et signature de la 
nouvelle convention CCBTA CCBTA

Bilan final réalisé, présenté par Urbanis le 17/02/2023.
244 logements réhabilités sur les trois centres-villes (168 à Beaucaire, 43 
à Bellegarde et 34 à Jonquières-Saint-Vincent). 74% des objectifs ont été 
atteints. Nouvelle convention OPAH-RU 2023-2028 signée le 11/07/2023.

Signature de la convention d’Opération de 
revitalisation de territoire (ORT) dans le cadre du 
programme «Petites villes de demain»

CCBTA CCBTA Conventions ORT et PVD signées le 16/10/2023.

Mise en œuvre de l’opération de revitalisation de 
territoire (ORT) CCBTA Communes Mise en oeuvre du plan d’actions défini dans le cadre de l’ORT par la cheffe 

de projet PVD.

Dispositif « Ravalement des façades » CCBTA CCBTA
Accompagnement dans les démarches et aide financière de la CCBTA. Mise 
en œuvre d’une opération de coloration des centres-villes de Bellegarde et 
Jonquières-Saint-Vincent.

8 Agir contre l’insalubrité et la 
vacance des logements

Permis de louer et suivi de sa mise en œuvre CCBTA Ville de Beaucaire Instruction de 240 demandes. Les refus restent marginaux, une majorité de 
demandes étant accordées avec réserves. Rapport d’activités à venir.

Analyse du parc privé potentiellement indigne CCBTA AUDRNA Analyse réalsée dans le cadre de l’étude préalable au renouvellement de 
l’OPAH-RU.

Mise en place d’un outil cartographique pour le 
repérage des logements vacants et mises à jour 
annuelles

CCBTA AUDRNA Observatoire des logements vacants réalisé sous la forme d’un outil 
cartographique en ligne.

Plaquette d’information et de sensibilisation CCBTA AUDRNA
Action reportée en 2024. De nombreuses opérations de communication 
sont réalisées en parallèle par la CCBTA.
Porte-à-porte réalisé par l’opérateur de l’OPAH-RU pour toute suspicion.

9
Réduire la vulnérabilité des 
personnes et des logements face 
au risque inondation

Mise en place d’un dispositif d’aide à l’adaptation des 
logements au risque inondation CCBTA CCBTA

Aide financière mise en place par la CCBTA en février 2023 dans le cadre 
de travaux de mitigation réalisés lors de l’OPAH-RU ou d’un ravelement de 
façade.

AX
E 

4

10 Assurer l’opérationnalité du PLH

Assistance aux communes pour la révision de leurs 
documents d’urbanisme CCBTA CCBTA Accompagnement des communes de Jonquières-Saint-Vincent et Bellegarde 

dans la révision de leurs PLU.

Mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
avec le PLH CCBTA Communes PLU compatibles avec le PLH. Pas de mise en compatibilité des PLU nécessaire.

Elaboration d’un guide de déclinaison des objectifs du 
PLH CCBTA AUDRNA Action reportée en 2024.

Elaboration d’une «boite à outils» du PLH CCBTA AUDRNA Action reportée en 2024.

11 Animer et évaluer le PLH

Mise en place de l’observatoire du PLH et mises à jour 
annuelles CCBTA AUDRNA Le bilan annuel 2022 du PLH et le présent bilan 2023 constituent l’observatoire 

du PLH.

Organisation annuelle de réunions de restitution et 
d’échanges CCBTA AUDRNA

Mise en place de nombreuses réunions pour finaliser le PLH. 
Organisation de réunions tous les 2 mois pour traiter de l’habitat indigne 
et très dégradé sur les centres anciens de Beaucaire, Bellegarde et 
Jonquières-Saint-Vincent dans le cadre de l’OPAH-RU.
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Action en cours /
A poursuivre

Action réalisée
Action non engagée /
à venir
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Découvrez votre territoire
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Vos contacts

Laure JOUVENEL
laure.jouvenel@laterredargence.fr

Tableau de synthèse chiffré par communes

  
 

Giovanni SECHI
giovanni.sechi@audrna.com

Conception et réalisation :         / Juin 2024
Crédits photos A’U (sauf mention contraire) 
Crédits photos CCBTA p.1

Beaucaire Bellegarde Fourques Jonquières-
Saint-Vincent Vallabrègues CCBTA

Population (2021) 15 680 7 740 2 719 3 851 1 376 31 366
Logements (2021) 7 858 3 509 1 393 1 702 763 15 225

Revenu annuel médian par 
foyer (2021) 18 300 € 22 150 € 23 590 € 21 460 € 22 090 € 20 260 €

Zone B2 B2 B1 C C

TVAM (2015-2021) -0,43% 2,06% -0,95% 0,73% -0,04% 0,26%
Indice jeunesse 90,9 121,7 67,3 115,4 79,3 97,2

Taille moyenne des ménages 2,2 2,42 2,16 2,53 2,19 2,28

Part de ménages d'une 
personne 38,3% 27,7% 31,6% 23,6% 34,7% 33,5%

Résidences principales* 7 041 3 172 1 260 1 524 625 13 621
Taux de propriétaires 

occupants* 48,7% 65,3% 65,8% 65,7% 67,7% 56,9%

Part de logements vacants* 8,4% 7,0% 8,1% 8,7% 12,7% 8,3%
Nb de logements vacants
depuis plus de 2 ans*** 490 74 30 63 38 695

Part de T2 et moins* 16,9% 10,5% 12,3% 8,2% 8,3% 12,6%
Part de T4 et plus* 57,9% 70,5% 70,4% 70,1% 74% 64,1%

Prix médian au m² des 
maisons de plus d' 1 an** 2 552 € 2 663 € 3 084 € 2 222 € 2 494 € 2 514 €

Prix de vente médian des 
maisons de plus d'1 an ** 230 000 € 218 200 € 222 500 € 190 000 € 159 500 € 215 000 €

Logements construits en 2023 51 12 1 23 1 88
Part de nouveaux logements 

individuels purs en 2023 53% 100% 100% 26% 100% 53%

Nombre de logements 
sociaux publics 1132 245  - 53  - 1430

Construction neuve (sitadel ministère, date réelle, logements autorisés 2023)

Parc de logements social (RPLS, 2023)

Population et ménages (INSEE 2021)

Parc de logements (INSEE 2021* ; DV3F 2023** ; fichiers fonciers*** 2023)

Données générales (INSEE 2021)

Profil commune - zonage "ABC"

 

Alexandra HO THI FOUREZ
alexandra.hothi@audrna.com
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LISTE DES IMMEUBLES REPERES DANS L'OPERATION "COLORE TA VILLE"

Num parcelle Imm_adresse Nom_commune

G610 7 RUE DU PRE / 6 RUE DES AMOUREUX Bellegarde

G611 5 RUE DU PRE ET 3 RUE DU PRE Bellegarde

G550 7 RUE DE SAINT-GILLES - COPRO Bellegarde

G1776 11 RUE DES ECOLES - COPRO Bellegarde

G547 et 546 3 et 3B RUE DE SAINT-GILLES Bellegarde

G2199 ET
2198

2 RUE PASTEUR ET 4 RUE DE L HOTEL DE VILLE Bellegarde

G1896 5 RUE DE L HOTEL DE VILLE - COPRO Bellegarde

G2198 4 RUE DE L HOTEL DE VILLE - COPRO Bellegarde

G609 9 RUE DU PRE Bellegarde

G553 13 RUE DE SAINT-GILLES Bellegarde

G2198 4 RUE DE L HOTEL DE VILLE - COPRO Bellegarde

G548 5 RUE DE SAINT-GILLES - COPRO Bellegarde

G552 11 RUE DE SAINT-GILLES - Indiv Bellegarde

G614 1 RUE DU PRE / 2 RUE DES AMOUREUX - COPRO Bellegarde

G1896 5 RUE DE L HOTEL DE VILLE - COPRO Bellegarde

G1776 11 RUE DES ECOLES - COPRO Bellegarde

F569 17 RUE DE LA REPUBLIQUE Bellegarde

G625 4 RUE PASTEUR Bellegarde

G555 15 B RUE DE SAINT-GILLES Bellegarde

G548 5 RUE DE SAINT-GILLES - COPRO Bellegarde

G551 G550
G549

9 RUE DE SAINT-GILLES/38 rue du Rieu - COPRO
7 RUE DE SAINT-GILLES - COPRO
5B RUE DE SAINT-GILLES (commerce) ; 30 RUE DU RIEU (logt)

Bellegarde

G614 1 RUE DU PRE / 2 RUE DES AMOUREUX - Copro Bellegarde

G1937 13 RUE DES ECOLES Bellegarde

G636/1270 9 RUE DES ECOLES Bellegarde

G1776 11 RUE DES ECOLES - COPRO Bellegarde

G545 1B RUE DE SAINT-GILLES Bellegarde

G554 15 RUE DE SAINT-GILLES Bellegarde

G613 1 RUE DU PRE / 4 RUE DES AMOUREUX - COPRO Bellegarde

G551 9 RUE DE SAINT-GILLES / 38 RUE DU RIEU - COPRO Bellegarde

G613 1 RUE DU PRE / 4 RUE DES AMOUREUX - COPRO Bellegarde

G552 11 RUE DE SAINT-GILLES - Indiv Bellegarde

G2198 4 RUE DE L HOTEL DE VILLE - COPRO Bellegarde

AB1485 6 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB1461 420 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB0466 5756 RUE DE LA POSTE et 2 RUE DE LA MADONE Jonquières-Saint-Vincent

AB0421 3 RUE DE L EGLISE Jonquières-Saint-Vincent

AB1020 7 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB0432 1 RUE DE LA MADONE Jonquières-Saint-Vincent

AB0404 8 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB0377 8 RUE DE PROVENCE Jonquières-Saint-Vincent

AB0466 5756 RUE DE LA POSTE Jonquières-Saint-Vincent

AB0424 12 PL DE LA MAIRIE Jonquières-Saint-Vincent

AB0376 13 RUE DE L'EGLISE Jonquières-Saint-Vincent

AB0378 21 RUE DE PROVENCE Jonquières-Saint-Vincent

AB0432 1 RUE DE LA MADONE Jonquières-Saint-Vincent

AB0407 13 RUE DE PROVENCE Jonquières-Saint-Vincent

AB0404 8 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB0404 8 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB0466 5756 RUE DE LA POSTE Jonquières-Saint-Vincent

AB0431 5 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB0404 8 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB0408 15 MONTEE DU CHÂTEAU Jonquières-Saint-Vincent

AB0408 15 MONTEE DU CHÂTEAU Jonquières-Saint-Vincent

AB0409 5781 MONTEE DU CHÂTEAU / 17 RUE DE PROVENCE Jonquières-Saint-Vincent

AB1461 420 RUE DU GRAND MAS Jonquières-Saint-Vincent

AB0421 3 RUE DE L EGLISE Jonquières-Saint-Vincent

AB0410 19 RUE DE PROVENCE Jonquières-Saint-VincentAccusé de réception en préfecture
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Annexe à la délibération n°2024-34 : clauses-types des conventions de Pacte territorial - 
France Rénov’ (PIG) 
 
 
 
 

LOGOS DES PARTENAIRES + DENOMINATION 
 
 
 
 
 
 
  

 
Convention de Pacte territorial - France Rénov’ (PIG) 

 
Nom de l’opération 

 
Période  
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La présente convention est établie : 
 

a) Hors délégation de compétences 

Entre la collectivité territoriale ou son groupement/ les structures définies au 2.2. de l’article 
2 de la délibération relative à la mise en œuvre du Pacte territorial France Rénov’ ] de [...], 
maître d'ouvrage de l'opération programmée, représenté par [nom et fonction (adjoint, 
président, vice-président)] 
 
l'État, représenté par M. le préfet du département de [...], [nom], 
 
et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 
avenue de l'Opéra 75001 Paris, représentée par [nom], [fonction du signataire habilité : 
délégué local de l'Anah dans le département ou son adjoint], agissant dans le cadre des 
articles R. 321-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation et dénommée ci-
après @ Anah A 
 
ci-après définies collectivement, les @ Parties Initiales A. 
 
[et éventuellement : autres instances signataires (autres collectivités, partenaires 
financiers...)] 
 
 
b) En délégation de compétences 
 
Entre [l'EPCI /la collectivité territoriale ou son groupement/ les structures définies au 2.2. 
de l’article 2 de la délibération relative à la mise en œuvre du Pacte territorial France 
Rénov’] de [...], maître d'ouvrage de l'opération programmée, représenté par [nom et 
fonction (président, vice-président)] 
 
l'État, représenté en application de la convention de délégation de compétence par [nom], 
[fonction du signataire : Président, Vice-Président] [de l'EPCI ... / du Conseil Départemental 
...], 
 
et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 
avenue de l'Opéra 75001 Paris, représentée en application de la convention de délégation 
de compétence par [nom], [fonction du signataire : Président, Vice-Président] [de l'EPCI ... 
/ du Conseil Départemental ...], et dénommée ci-après @ AnahA 
 
ci-après définies collectivement, les @ Parties Initiales A. 
  
[et éventuellement : autres instances signataires (autres collectivités, partenaires 
financiers...)] 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment R. 327-1 (PIG), L. 321-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
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Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD), adopté par ..., le …, 
 
Vu le Programme Local de l'Habitat (PLH), adopté par ..., le …, 
 
Vu le Programme Départemental de l'Habitat (PDH), adopté par …, le …, 
 
Vu le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), adopté par..., le ...  
 
Vu la convention de cadrage du service public de la rénovation de l’habitat conclue entre 
l’Anah, l’Etat et le Conseil Régional de... le ... 
 
Vu la délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité maître d'ouvrage de 
l'opération, en date du …, autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat de …, en application de 
l'article R. 321-10 du code de la construction et de l'habitation, en date du …  
 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du ...  
 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
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Préambule 

 
La convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ (PT-FR’) comprendra impérativement 
un préambule justifiant la stratégie d'intervention retenue, objet de la convention. Les choix 
réalisés par la collectivité territoriale pour chaque volet de missions (dynamique territoriale, 
information-conseil-orientation, accompagnement) sera défini sur la base de l’étude pré-
opérationnelle ou, le cas échéant, sur la base de bilans d’actions antérieures.  
 
Le préambule devra être synthétique et pourra s'articuler autour de deux axes. 
 
Dans un premier temps, la collectivité (EPCI, collectivité territoriale ou son groupement ou 
les structures définies au 2.2. de l’article 2 de la délibération relative à la mise en œuvre du 
PIG PT-FR’) mettant en place le programme ou l'opération, devra présenter de manière 
succincte son territoire et ses enjeux, le cas échéant les sites lauréats d’un programme 
national (Plan Initiative Copropriété, Action cœur de Ville et Petites Villes de Demain, Plan 
Logement Vacants, Programmes CEE spécifiques, etc.), mais également le contexte socio-
géographique ainsi que les espaces conseil France Renov’ présents sur son territoire. 
 
Dans un second temps, elle devra à partir des éléments contenus dans l'étude pré-
opérationnelle, les études préalables (PLH, diagnostic habitat, …) ou les diagnostics issus de 
l'élaboration du plan local d'urbanisme, de son Plan Climat Air Energie ou du projet de 
développement local : 
- identifier les problèmes et les obstacles à surmonter ; 
- rappeler la politique territoriale menée par la collectivité en matière d'habitat et de 
rénovation, ainsi que les objectifs contenus dans le PDH ou PLH et dans le PCAET. Un bilan 
des éventuelles opérations mises en place précédemment (types de programmes, périmètre 
d'intervention, aboutissements et résultats) sera effectué ; 
- exposer la stratégie d'intervention retenue : une convention de PIG pacte territorial France 
Rénov’ avec ou sans missions d’accompagnement, éventuellement complété d’opérations 
programmées spécifiques  (OPAH-Renouvellement urbain (OPAH-RU), OPAH Copropriétés 
Dégradées (OPAH-CD), Plans de sauvegarde...) ainsi que d'éventuelles articulations avec 
d'autres dispositifs territoriaux (notamment, Plan Initiative Copropriété, Action cœur de 
Ville, Petites Villes de Demain, Opération de Revitalisation Territoriale, programmes CEE 
spécifiques) ; 
- mettre en lumière les principales conclusions de l'étude pré-opérationnelle le cas échéant 
notamment sur les questions relatives au parc de logements et aux caractéristiques 
d'occupation. 
 
 
 
 
À l'issue de ce constat il a été convenu ce qui suit : 

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20241211-24-116-CC
Date de télétransmission : 11/12/2024
Date de réception préfecture : 11/12/2024



Annexe à la délibération n° 2024-34: clauses-types des conventions de PIG PT-FR’ 6/22 

Chapitre I – Objet de la convention et périmètre d'application 

 

Article 1 – Dénomination, périmètre et champs d'application territoriaux 

 

1.1. Dénomination de l'opération 
La [l'EPCI / la collectivité territoriale ou son groupement ou les structures définies au 2.2. de 
l’article 2 de la délibération relative à la mise en œuvre du PIG PT-FR’] de …, l'État et l'Anah 
décident de réaliser le programme d'intérêt général Pacte territorial France Rénov’ de …. 
 
 
1.2. Périmètre et champs d'intervention 
 
Le périmètre d'intervention se définit comme suit :  
 
Les champs d'intervention sont les suivants :  
 
Le périmètre d'intervention doit être défini précisément. En effet, le champ d'application 
territorial doit être suffisamment clair pour ne pas laisser d'ambiguïté sur la couverture 
territoriale et les publics couverts par les différentes missions du présent PIG. 
Le territoire de déploiement du PIG PT-FR’ est de préférence un périmètre intercommunal 
ou à défaut un périmètre départemental. 
La liste des EPCI et communes couvertes par le présent programme devra être détaillée 
dans le présent article (le cas échéant en annexe). 
Une liste des différents guichets (pouvant être intégrée en annexe de la présente 
convention) et assistants à maîtrise d’ouvrage intervenants sur les volets de missions 
détaillés au 3.1, 3.2 et 3.3 devra être fournie par le maître d’ouvrage, précisant : 
- la structure en charge de la mise en œuvre ;  
- la mission (dynamique territoriale, information-conseil-orientation, accompagnement) ; 
- la typologie de public concerné (tous publics, niveau de revenus, lutte contre l’habitat 
indigne, autonomie, ...) ; 
 - la zone géographique concernée par la structure (ou zone de chalandise). 
 
Dans le cas où le maître d’ouvrage n’est pas en capacité de fournir ces informations à la 
signature de la convention (notamment si des marchés publics ou des conventions de 
partenariat doivent être mis en œuvre à la suite de sa signature) ou en cas d’évolution en 
cours de convention, ces informations devront être fournies pour permettre le 
référencement des structures. 
 
Une carte précisant à la fois la situation et les informations relatives aux guichets peut 
également être fournie. 
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Chapitre II – Enjeux de la convention de PIG PT-FR’ 

Article 2 – Enjeux du territoire 

 

Les enjeux exposés dans l'article 2 devront identifier les apports de la convention de PIG PT-
FR’ au territoire et à ses habitants.  L’objectif de cet article est de mettre en avant les 
principaux enjeux relevés sur le territoire et les orientations stratégiques portées en matière 
de repérage et de mobilisation des publics ainsi que d’amélioration de l’habitat (en matière 
de rénovation énergétique, de prévention de la perte d’autonomie et de lutte contre 
l’habitat indigne) dans le périmètre concerné par la présente convention. Ces enjeux 
devront être en cohérence avec les objectifs que s’est fixé la collectivité dans le cadre de 
ses plans stratégiques (PDH, PLH, PCAET...). 
 

Chapitre III – Description du dispositif et objectifs de la convention PIG PT-FR’ 

 

Ces objectifs constituent la feuille de route de la collectivité maître d’ouvrage et des 
signataires de la convention de PIG PT-FR’.  
Les principaux objectifs du programme seront présentés dans ce paragraphe puis déclinés 
en une présentation des modalités d’intervention par volet d’action. Ces objectifs et 
modalités devront s’appuyer sur le guide des missions élaboré par l’Anah. Les volets d’action 
sont les suivants :  
- Dynamique territoriale (mobilisation des ménages et des professionnels, mobilisation de 
publics spécifiques : précarité énergétique, LHI, autonomie, copropriétés non-dégradées...)  
- Information, Conseil et orientation des ménages quels que soient leurs revenus 
- Accompagnement des ménages quels que soient leurs revenus (facultatif) 
- Articulation, le cas échéant, avec des dispositifs d’intervention spécifique (OPAH RU, 
OPAH CD, PDS) 
 
Dans l’expression de ces objectifs, le maître d’ouvrage s’attachera à détailler les orientations 
prises afin :  
- d’améliorer le parcours des usagers au sein du service, en mettant en avant les articulations 
entre acteurs et les actions mises en œuvre pour assurer la prise en charge des ménages 
tout au long de leur parcours 
- de permettre la visibilité et la lisibilité de l’offre de service en lien avec France Rénov’ et sa 
déclinaison locale 
- d’assurer une universalité (tous publics, toutes thématiques de l’amélioration de l’habitat) 
du service en matière d’information, de conseil et, le cas échéant d’accompagnement, avec 
notamment une couverture de l’ensemble du territoire concerné par la présente 
convention à même de garantir l’égal accès au service 
- d’assurer une couverture territoriale complète permettant de proposer un point de 
contact physique périodique dans chaque EPCI (en cohérence avec l'objectif 
gouvernemental d'atteindre en cible un guichet par EPCI). 
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Article 3 – Volets d'action 

La convention décrit de manière détaillée le programme d'actions constitutif du projet, à 
l'intérieur de volets d'interventions. Ces derniers sont ici présentés indépendamment les uns 
des autres. Certains volets sont obligatoires. 
Chaque volet devra mettre en évidence la pertinence opérationnelle du programme. 
 
3.1. Volet relatif à la dynamique territoriale auprès des ménages et des professionnels 
 
3.1.1 Descriptif du dispositif 

 
Ce volet est obligatoire au sein du PIG PT-FR’. Il aura pour objectif la mise en place d’actions 
visant à la mobilisation des ménages et des professionnels en amont des projets de 
rénovation de l’habitat (rénovation énergétique, prévention de la perte d’autonomie, lutte 
contre l’habitat indigne, copropriétés non dégradées...). Le cas échéant, ce volet devra 
s’articuler avec d’autres programmes ou actions de mobilisation des publics (OPAH-RU, 
OPAH-CD, programmes CEE spécifiques, etc.). Le périmètre des actions financées par 
d’autres moyens que la présente convention (programmes CEE, actions spécifiques...) sera 
également explicité. 
  
Les actions relatives à ce volet de mission recouvrent :  
 
La mobilisation des ménages : regroupant les missions relatives à la sensibilisation, la 
communication et l’animation auprès des ménages du territoire, tous publics confondus (et 
quels que soient leurs revenus).  
Cette mobilisation des usagers peut, de manière non exhaustive, comprendre de 
l’information sur le service public de la rénovation de l’habitat, la participation à des 
évènements locaux, l’organisation d’opérations (notamment en présentiel) de 
communication spécifiques à destination des ménages. 
 
La mobilisation des publics prioritaires : regroupant les missions relatives à la mobilisation 
en amont d’un projet de rénovation de l’habitat, particulièrement des ménages en situation 
de précarité énergétique, de perte d’autonomie ou d’habitat indigne ainsi que des 
propriétaires bailleurs  
En complément des actions généralistes de mobilisation des ménages mentionnées ci-
dessus, cette mobilisation des publics prioritaires doit comprendre la mise en place des 
actions spécifiques @ d’aller vers A comprenant des animations spécifiques, suivi et 
observation de publics prioritaires, etc.  
Ces actions peuvent recouvrir, de manière non exhaustive : 
• les missions de repérage, de prospection et d’animation renforcée auprès de publics 

particuliers ; 
• la mise en œuvre d’un diagnostic préalable pour les ménages aux besoins 

prioritaires ; 
• des actions spécifiques d’information préventive ;  
• des actions de médiation à destination des locataires et propriétaires bailleurs ; 
• des actions d’aide à la décision et d’orientation vers le service d'information, conseil 

et l’accompagnement ; 
• la rédaction et la publication de supports de communication en ciblant des publics 

visés et organisation de permanences adaptées ; 
• des actions de sollicitation et de coordination de partenaires  locaux dans une 
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logique de synergie. 
 
La mobilisation des professionnels : regroupant les missions relatives à la mobilisation des 
professionnels sur les thématiques de la rénovation de l’habitat (professionnels du 
bâtiment, de l’immobilier, de l’accompagnement des ménages...). 
Cette mobilisation des professionnels peut comprendre, de manière non exhaustive, les 
actions suivantes :  
• Informer et sensibiliser les professionnels autour des enjeux de la rénovation de 

l’habitat ; 
• Connaître et identifier les professionnels qualifiés du territoire ;  
• Rencontrer et connaître les têtes de réseau du territoire ; 
• Construire et animer une communauté locale de professionnels ;  
• Faire monter en compétence les professionnels locaux ;  
• Mettre en place un processus d’orientation des prospects des entreprises vers 

l’Espace Conseil France Rénov’ ; 
• Mettre en place des services spécifiques : hotline, outils à destination des 

professionnels, etc.  
 
Le maître d’ouvrage présentera également les modalités mises en œuvre pour assurer 
l’animation locale du réseau des AMO (Mon Accompagnateur Rénov’, AMO sur l’adaptation 
des logements et la lutte contre l’habitat indigne ou dégradé...). 
 
L'analyse d'un territoire peut mettre en évidence la nécessité de traiter de façon privilégiée 
des problématiques techniques particulières dans le cadre de la réhabilitation de l'habitat 
propre au contexte local.  
 
Un guide des missions présentant le contenu et les attendus des missions de la convention 
de PIG PT-FR’ est mis à disposition par l’Anah. 
 
Les actions correspondant à ce volet s'appuieront sur les conclusions de l’étude pré-
opérationnelle ou sur le bilan des actions menées par le territoire dans le cadre d’une 
opération ou d’un programme précédent et du programme SARE, permettant d'en 
apprécier la nécessité dans le contexte local. 
 
Elles seront engagées pendant la durée de la convention. 
Les budgets correspondants ainsi que les calendriers prévisionnels de leur mise en œuvre 
seront précisés. 
 
3.1.2 Indicateurs et Objectifs 

 
La définition des actions de ce volet se fondera notamment sur les objectifs suivants :  
- nombre d’animations réalisées et public touché (ménages, professionnels, publics 
prioritaires) 
- nombre de prises de contact dans le cadre des actions de dynamique territoriale 
- taux de transformation en rendez-vous de conseil personnalisé de ces prises de contact 
 
La déclinaison territoriale de ces objectifs devra être adaptée aux enjeux du territoire. 
Sur la base notamment de ces objectifs et du calendrier prévisionnel de réalisation, la liste 
des indicateurs de résultats et de suivi permettant d’animer et d'évaluer le dispositif est 
communiquée par l’Anah. 
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3.2. Volet relatif à l’information, le conseil et l’orientation des ménages (ECFR’) 
 
3.2.1 Descriptif du dispositif 

 
Ce volet est obligatoire au sein du PIG PT-FR’. Il aura pour objectif la mise en place d’actions 
visant l’information, au conseil des ménages sur toutes les thématiques de l’amélioration de 
l’habitat (rénovation énergétique, travaux d’adaptation, sobriété énergétique, lutte contre 
l’habitat indigne, copropriétés non dégradées, rénovation des logements locatifs). Ce volet 
devra être particulièrement articulé avec les actions proposées au 3.1.1. 
 
Les actions relatives à ce volet de mission recouvrent les missions relatives à la mise en place 
d’un service d’information, de conseil et d’orientation à destination des propriétaires 
occupants, des copropriétaires et des propriétaires bailleurs, sur les thématiques de la 
rénovation énergétique, de l’adaptation des logements et de la lutte contre l’habitat 
indigne, et quel que soit le niveau de revenus des ménages, sur les aspects techniques, 
financiers, juridiques et sociaux.  
 
Ce volet regroupe les missions suivantes :  
• Missions d’information : l’entretien vise à répondre aux premières interrogations du 

ménage, pouvant le cas échéant aboutir sur un conseil personnalisé ou une 
orientation vers une structure adaptée au besoin du ménage. Ces informations 
peuvent être apportées par un guichet lors d’une permanence physique ou par 
téléphone, par mail ou lors d’évènements.   

 
• Missions de conseil personnalisé : Les conseils délivrés par le guichet sont neutres, 

gratuits, qualitatifs et adaptés aux besoins du ménage. Le conseil a pour objectif 
d’apporter une information plus approfondie, adaptée et personnalisée à la situation 
et aux besoins du ménage. Ce conseil est réalisé préférentiellement par une 
permanence physique. 

 
• Missions d’appui au parcours d’amélioration de l’habitat : le guichet pourra proposer 

de manière optionnelle aux ménages un conseil renforcé en amont d’une orientation 
vers une AMO. Le conseiller pourra se rendre au domicile du ménage ou visiter la 
copropriété et rencontrer le syndicat des copropriétaires le cas échéant pour faciliter 
la stabilisation du projet du ménage ou du syndicat des copropriétaires en 
complément de l’information et du conseil qui lui a été apporté au cours de son 
parcours.    

 
Ces actions de conseil et d’information requièrent la mise en place d’un accueil unique du 
service public de la rénovation de l’habitat pour le ménage (guichet, téléphone et site 
internet), sous la bannière France Rénov’, identifiable et accessible à tous.  
 
Un guide des missions présentant le contenu et les attendus des missions de la convention 
de PIG PT-FR’ est mis à disposition par l’Anah. 
 
L’identification, l’articulation et la coordination entre les différents opérateurs ou structures 
chargés de la mise en œuvre opérationnelle de l’information, du conseil et de l’orientation 
sera explicitée par le maître d’ouvrage. Les modalités d’accueil du public (permanences, 
conditions d’accès aux rendez-vous, accueil présentiel, délais de prise de rendez-vous après 
prise de contact...) seront également détaillées. Ces modalités devront permettre d’assurer 
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une couverture territoriale complète et permettant de proposer un point de contact 
physique périodique dans chaque EPCI (en cohérence avec l'objectif gouvernemental 
d'atteindre en cible un guichet par EPCI). 
 
Les budgets correspondants ainsi que les calendriers prévisionnels de leur mise en œuvre, 
seront précisés sur l’ensemble des thématiques (préciser lesquelles). 
Le cas échéant, le maître d’ouvrage détaillera les modalités d’articulation entre les 
structures en charge des différentes missions concernées par la présente convention et avec 
l'ensemble des partenaires, notamment avec :  
- les services compétents des collectivités ; 
- France services ; 
- les services instructeurs des demandes de subventions ; 
- les services en charge des procédures coercitives ;  
- les acteurs du secteur social ; 
- le cas échéant, autres partenaires intervenant sur des thématiques spécifiques (ADIL, 
CAUE, etc.). 
 
3.2.2   Indicateurs et Objectifs 

 
La définition des actions de ce volet se fondera notamment sur les objectifs suivants :  
- nombre de contacts relatifs à une demande d’information 
- nombre de rendez-vous de conseil personnalisé 
- typologie des ménages rencontrés 
- délai moyen entre la première prise de contact et le rendez-vous de conseil personnalisé 
- nombre d’orientations vers des accompagnements aux travaux : 
 * Mon Accompagnateur Rénov’ prestations obligatoires et renforcées, AMO 
MaPrimeAdapt’, AMO LHI 
 * MaPrimeRénov’ Copropriété (dans le cadre du volet accompagnement facultatif du 
PIG Pacte territorial France Rénov’ et en dehors) 
 
La déclinaison territoriale de ces objectifs devra être adaptée aux enjeux du territoire. 
Sur la base notamment de ces objectifs et du calendrier prévisionnel de réalisation, la liste 
des indicateurs de résultats et de suivi permettant d’animer et d'évaluer le programme est 
communiquée par l’Anah. 
 
 
3.3. Volet relatif à l’accompagnement  
 
3.3.1 Descriptif du dispositif 

 
Ce volet est facultatif.  
Les actions relatives à ce volet de mission recouvrent les modalités d’accompagnement sur 
les thématiques de : 
- la rénovation énergétique dans le cadre du parcours accompagné de MaPrimeRénov’ ; 
- l’accompagnement aux travaux d’adaptation des logements dans le cadre du dispositif 
MaPrimeAdapt’ ; 
- l’accompagnement des copropriétés dans le cadre de MaPrimeRénov’ Copropriété (hors 
dispositif d’intervention spécifique) ; 
- l’accompagnement des ménages à la rénovation de l’habitat indigne dans le cadre de 
MaPrime Logement Décent (hors dispositif d’opération programmée spécifique). 
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Ces missions d’accompagnement peuvent être effectuées en régie ou mises en œuvre par 
un ou plusieurs acteur(s) visés à l’article 1.1 de la présente convention pour accompagner les 
particuliers sur une partie ou sur l’ensemble de ces thématiques. Elles peuvent être mises en 
œuvre dès la signature de la présente convention et/ou ultérieurement par la signature 
d’une convention de @ volet accompagnement A dans les conditions définies à l’article 10 
de la présente convention. 
 
Une description sera faite des modalités d’accompagnement des ménages concernant les 
thématiques et les publics retenus par la collectivité porteuse. Les modalités d’articulation 
avec les opérateurs en charge des missions décrites au 3.1.1 et 3.2.1 seront également 
détaillées. 

 
3.3.2 Objectifs  

 
La description des actions sera accompagnée d'objectifs mesurables définis à l’article 4.2 
de la présente convention. 

 

Article 4 – Objectifs quantitatifs globaux de la convention 

Les objectifs quantitatifs prévisionnels de répartition annuelle de la convention sont définis 
dans le tableau ci-dessous :  
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 Objectifs prévisionnels de répartition annuelle du volet Information conseil et orientation de la convention (obligatoire) 

  202_ 202_ 202_ 202_ 202_ TOTAL 

Volet 3.2. information-conseil-orientation des ménages              

Nombre de ménages effectuant une demande d’information             

Nombre de ménages bénéficiant d’un conseil personnalisé              

Dont copropriétés       

 Nombre de ménages bénéficiant d’une mission d’appui au parcours (facultatif)             

Dont copropriétés       

       

 
Objectifs prévisionnels de répartition annuelle du volet accompagnement de la convention (facultatif)  

  202_ 202_ 202_ 202_ 202_ TOTAL 

Volet 3.3 accompagnement             

Nombre de logements PO (facultatif)             

Dont Rénovation énergétique – ménages très modestes             

Dont Rénovation énergétique – ménages modestes              

Dont Rénovation énergétique – ménages intermédiaires             

Dont Rénovation énergétique – ménages supérieurs             

Dont LHI             

Dont autonomie             

Nombre de logements PB (facultatif)             

Dont Rénovation énergétique – ménages très modestes             

Dont Rénovation énergétique – ménages modestes              

Dont Rénovation énergétique – ménages intermédiaires             

Dont Rénovation énergétique – ménages supérieurs             

Dont Rénovation énergétique - logements conventionnés             

Dont LHI             

Dont ménages bénéficiant d’un couplage Rénovation énergétique et LHI (MAR’ Renforcé)             

Dont autonomie             

Dont réhabilitation d’un logement moyennement dégradé             

Dont prime à la transformation d’usage             
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Dont développement du logement social dans le parc privé             

Dont attribution d’un logement conventionné très social à un ménage prioritaire             

Nombre de logements MaPrimeRenov’ Copropriété (facultatif)             

dont autres copropriétés             

dont copropriétés fragiles             

 
 
Ces objectifs permettent une vision indicative des volumes d’information, de conseil, et le cas échéant, d’accompagnement 
réalisés chaque année. * Ces champs devront être renseignés en ligne dans contrat Anah. 
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Chapitre IV – Financements de l'opération et engagements complémentaires. 

Article 5 –  Financements des partenaires de l'opération 

La convention de programme comportera impérativement un article relatif aux 
engagements financiers prévisionnels des différents partenaires signataires. Ces 
financements seront détaillés dans un tableau pour toutes les années de la convention. 
 
5.1.  Règles d'application 
 
5.1.1. Financements de l'Anah 
 
Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les 
modalités de calcul de la subvention applicables à l'opération découlent de la 
réglementation de l'Anah, c'est à dire du code de la construction et de l'habitation, du 
règlement général de l'agence, des délibérations du conseil d'administration, des 
instructions du directeur général, des dispositions inscrites dans le(s) programme(s) 
d'actions et, le cas échéant, des conventions de gestion passées entre l'Anah et le 
délégataire de compétence.  
 
Pour les travaux de rénovation énergétique réalisés par des ménages aux revenus 
@ Intermédiaires ou supérieurs A les conditions générales de recevabilité et d'instruction 
des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la subvention applicables à l'opération 
découlent du décret n°2020-26 et de l’arrêté du 14 janvier 2020 relatif à la prime de 
transition énergétique ainsi que de l’arrêté du 17 novembre 2020 relatif aux caractéristiques 
techniques et modalités de réalisation des travaux et prestations dont les dépenses sont 
éligibles à la prime de transition énergétique. 
 
Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximaux de subvention sont 
susceptibles de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah. 
 
Concernant les aides de l’Anah, le terme @ taux A, seul, ne sera pas utilisé. Les taux de 
subvention cités dans les conventions seront toujours assortis du mot @ maximum A. Il s’agit 
de taux plafonds qui peuvent être modulés, le cas échéant, en fonction du nombre 
d’accompagnements et de dossiers de travaux et la subvention n’est pas de droit.  
 
Compte tenu de ce qui précède, il est recommandé de ne pas inscrire les détails de la 
réglementation de l'Anah, susceptibles d'évolution, dans le corps de la convention. 
Toutefois, une annexe récapitule, à titre indicatif seulement, les règles de calcul des aides 
financières de chaque partenaire. Si nécessaire, cette annexe sera mise à jour.  

 
5.1.2 Financements du maître d'ouvrage 
 
Les financements du maître d'ouvrage (financement en complément des aides de l'Anah 
et/ou subventions spécifiques) seront décrits (règles d'application et emplois dans 
l'opération). 
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5.1.3 Financements par les autres partenaires 
 

Les financements seront décrits (règles d'application et emplois dans l'opération). Cela peut 
inclure des aides complémentaires pour des projets d’amélioration de l’habitat et de 
rénovation énergétique. 

 
5.2. Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération 
sont de …........... €, 
 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement du maître d'ouvrage pour 
l'opération sont de …........... € 
 
Le montant des enveloppes prévisionnelles consacrées par ... à l'opération est de …........... € 
 
Ces montants sont répartis, de manière prévisionnelle, selon l’échéancier suivant :  
 

 
 
 

  Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total 

Missions de 
dynamique 
territoriale 
(obligatoire) 

Anah       

Maitre 
d’ouvrage 

      

Autres 
partenaires 

      

Missions 
d’informatio
ns, conseils 
et orientation 
(obligatoire) 

Anah       

Maitre 
d’ouvrage 

      

Autres 
partenaires 

      

Missions 
d’accompag
nement 
(facultatif) 

Anah       

Maitre 
d’ouvrage 

      

Autres 
partenaires 

      

Aides aux 
travaux 
(facultatif) 
(Déclinaison 
possible par 
type 
d’intervention) 

Anah       

Maitre 
d’ouvrage 

      

Autres 
partenaires 

      

Total Anah       

Maitre 
d’ouvrage 

      

Autres 
partenaires 
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Chapitre V – Pilotage, animation et évaluation 
 

Article 6 – Conduite de l'opération 
  
6.1. Pilotage de l'opération  
 
6.1.1. Mission du maître d'ouvrage 
 
Le maître d'ouvrage sera chargé de piloter l'opération, de veiller au respect de la convention 
de programme et à la bonne coordination des différents partenaires. Il s'assurera par ailleurs 
de la bonne exécution par les différentes structures de mise en œuvre de chaque volet 
d’action.  
 
6.1.2. Instances de pilotage 
 

Les comités de pilotage ont pour objectif la coordination et l'animation des partenariats.  
Le pilotage est assuré par le maître d'ouvrage de l'opération. Des réunions seront 
organisées autant que nécessaire en vue d'assurer un bon déroulement de l'opération. À 
cet effet, il est recommandé de mettre en place deux comités de pilotage. 
 
Le comité de pilotage stratégique sera chargé de définir les orientations de l'opération et 
de permettre la rencontre de l'ensemble des partenaires concernés. Il se réunira au moins 
une fois par an. La convention précisera la composition de ce comité de pilotage 
stratégique. Il devra comprendre au minimum le représentant local de l’Etat, le 
représentant local de l’Anah, la collectivité signataire de la convention de cadrage dont le 
territoire dépend (Région selon la situation), un représentant de tous les EPCI du territoire 
concerné par la convention (notamment si celle-ci est signé à une échelle mutualisée) et 
un représentant des guichets présents sur le territoire 
 
Le comité de pilotage technique associant les guichets et acteurs du territoire concourant 
au service public de la rénovation de l’habitat sera en charge de la conduite opérationnelle. 
Il se réunira au moins tous les trois mois.  
La convention précisera la composition de ce comité de pilotage technique. 

 
6.2.  Mise en œuvre opérationnelle 
 
6.2.1. Recours éventuel à des partenariats de mises en œuvre ou de prestataires 
 

Le maître d'ouvrage signalera si, selon les volets de mission concernés, l'opération est mise 
en œuvre en régie, par un partenaire dans le cadre d’une convention locale ou par un 
prestataire qui sera retenu conformément au Code des marchés publics.  
Si le maître d'ouvrage a déjà désigné un partenaire ou un prestataire sur une partie des 
missions concernées, il pourra le mentionner.  
 
Le cas échéant, le maître d’ouvrage détaillera les modalités d’articulation entre les 
structures en charge des différentes missions concernées par la présente convention. 
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6.3. Évaluation et suivi des actions engagées 
 
6.3.1. Indicateurs de suivi des objectifs 
 
La présente convention doit permettre d'atteindre les objectifs généraux définis aux articles 
3 et 4. Les objectifs seront suivis grâce aux indicateurs de résultats définis pour chaque volet.  
 
À titre indicatif, d'autres indicateurs pourront être mentionnés : il peut s'agir d'indicateurs 
sociologiques, financiers, immobiliers et urbains permettant de suivre l'opération et d'en 
évaluer l'impact global.  
Le maître d’ouvrage précisera ici les modalités de collecte et de partage des indicateurs de 
suivi avec a minima un partage régulier auprès de la DREAL et du représentant de l’Etat sur 
le territoire ainsi qu’une remontée des indicateurs de suivi des volets de missions auprès de 
l’Anah via un outil qui sera mis à disposition des maîtres d’ouvrage et des structures de mise 
en œuvre. 
 
6.3.2. Bilans et évaluation finale 
 
Un bilan au moins annuel et un bilan final de l’opération seront réalisés et présentés sous la 
responsabilité du maître d'ouvrage en comité de pilotage stratégique. Ils seront adressés 
aux différents partenaires de l'opération.  
 

Bilan annuel 
Le bilan annuel établi sous la responsabilité du maître d'ouvrage ouvrira des perspectives 
pour la bonne continuité du programme. Il sera validé à l'occasion du comité stratégique 
annuel. 
Ce rapport devra faire état des éléments suivants :  

- concernant les volets de missions relatifs à la dynamique territoriale et l’information-
conseil-orientation : description des actions mises en œuvre pour la mobilisation des 
ménages (notamment les publics prioritaires identifiés) et des professionnels et impact 
de ces actions ; sollicitation du service d’information-conseil (nombre de contacts et 
de conseils personnalisés, thématiques d’information ou de conseil apportées), 
orientations réalisées vers des AMO par type de travaux réalisés ; 

- pour les dossiers de travaux réalisés dans le cadre des missions d’accompagnement 
prévues dans la présente convention : localisation, nature des travaux ; coûts et 
financements ; maîtrise d’œuvre ; impact sur le cadre de vie et la vie sociale ;  

- pour les dossiers de travaux en cours dans le cadre des missions d’accompagnement  
prévues dans la présente convention : localisation, nature des travaux ; état 
d’avancement du dossier, points de blocage.  
 

En fonction des difficultés rencontrées sur les plans techniques, administratifs et 
financiers, des mesures seront proposées pour corriger la tendance et atteindre les 
objectifs fixés par la convention. Elles feront si nécessaire l'objet d'un avenant à la 
convention. 
 
Bilan final  
Sous la responsabilité du maître d'ouvrage, un bilan final du programme sous forme de 
rapport devra être présenté au comité de pilotage stratégique en fin de mission.  
 
Ce rapport devra notamment :  
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- rappeler les objectifs quantitatifs et qualitatifs ; exposer les moyens mis en œuvre 
pour les atteindre ; présenter les résultats obtenus au regard des objectifs ; 

- analyser les difficultés rencontrées (techniques, financières, administratives) lors de 
l’animation sur ses différentes phases : sensibilisation des propriétaires (et locataires) 
et acteurs de l’habitat ; coordination du projet et des acteurs ; problèmes techniques, 
déroulement des chantiers ; relations entre les maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre 
et les entreprises ; maîtrise des coûts ; dispositifs spécifiques ou innovants ; 

- recenser les solutions mises en œuvre ; 
- synthétiser l’impact du dispositif sur le secteur de l’habitat, sur les activités 
économiques et la vie sociale.  

 
Ce document pourra comporter des propositions d’action à mettre en œuvre pour 
prolonger la dynamique du programme ainsi que des solutions nouvelles à initier.  

 

Chapitre VI – Communication. 

Article 7 - Communication 

Le maître d'ouvrage du programme, les signataires et les structures en charge de la mise en 
œuvre opérationnelle des actions de la présente convention s'engagent à mettre en œuvre 
les actions d'information et de communication présentées ci-dessous. 
 
L’ensemble de la communication locale à destination du grand public autour des missions 
prévues par la présente convention devra s’articuler autour de la marque nationale du 
service public de la rénovation de l’habitat : France Rénov’ et dans le respect de sa charte 
graphique. L’usage de marques locales est possible sous condition d’affichage d’un logo 
afférent @ avec France Rénov’ A.  
 
Le maître d’ouvrage du programme et les signataires porteront également le nom et le logo 
de l'Agence nationale de l'habitat composé de la Marianne de l’Etat et du logo type Anah 
sur l'ensemble des documents et ce dans le respect de la charte graphique de l’Etat. Ceci 
implique tous les supports d'information print et digitaux, tels que : dépliants, plaquettes, 
vitrophanies, sites internet ou communications presse portant sur le périmètre de la 
présente convention. 
 
Les structures en charge de la mise en œuvre des missions d’accompagnement prévues au 
3.3 de la présente convention indiqueront dans tous les supports de communication qu’ils 
élaboreront l’origine des subventions allouées par l’Anah et, pour les opérations 
importantes de travaux, les supports d’information de chantier (autocollants, bâches, 
panneaux, etc.) comporteront la mention @ travaux réalisés avec l’aide de l’Anah A. 
 
Les structures en charge des missions relatives à un service d’information et de conseil en 
matière de rénovation de l’habitat auprès des ménages (ECFR’) prévues au 3.2 de la présente 
convention appliqueront dans tous les supports de communication le logo de l’émetteur 
principal de cette communication associé au logo C avec France Rénov’ D. 
 
Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Agence à destination du 
public devront être largement diffusés. Il appartient au maître d'ouvrage du programme et 
à l'opérateur de prendre attache auprès du pôle Communication, coordination et relations 
institutionnelles (PCCRI) de l'Anah afin de disposer en permanence des supports existants : 
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guides pratiques, liste des travaux recevables, dépliants sur les aides, etc. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d'information et de communication, l'Anah peut 
être amenée à solliciter le maître d’ouvrage et les structures en charge de la mise en œuvre 
des actions en vue de réaliser des reportages journalistiques, photographiques ou 
filmographiques destinés à nourrir ses publications et sites internet. L'opérateur apportera 
son concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme.  
 
En complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des supports de 
communication relatifs à la présente convention, ils s'engagent à les faire connaître au 
PCCRI de l'Anah et les mettre à sa disposition, libres de droits. 
 
Enfin, le maître d'ouvrage et les structures de mise en œuvre assurant les missions de suivi-
animation dans le secteur programmé s'engagent à informer le PCCRI de l'Anah de toute 
manifestation spécifique consacrée à l'opération afin qu'elle relaie cette information. 
 
Afin de faciliter les échanges, l'ensemble des outils de communications (logos et règles 
d'usage) sont à disposition sur l'extranet de l'Agence (ExtraRénov’). 
 

Chapitre VII – Prise d'effet de la convention, durée, révision, résiliation et 
prorogation. 

 

Article 8 -  Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une période de [minimum trois ans et maximum 
cinq ans] années calendaires.  
 
Elle portera ses effets pour les demandes de subvention déposées auprès des services de 
l'Anah du jj/mm/aa (date qui ne peut être antérieure à la date de signature apposée par le 
dernier signataire) au jj/mm/aa. 
 
Article 9 – Révision et/ou résiliation de la convention 
Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération 
(analyse des indicateurs de résultat et des consommations de crédits), le nécessite, des 
ajustements pourront être effectués, par voie d'avenant. 
 
Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention 
fera l’objet d’un avenant. 
 
La convention peut faire l’objet d’une résiliation anticipée en cas d’arrivée à échéance d’un 
dispositif d’OPAH ou de PIG en vigueur sur le territoire au moment de sa conclusion pour 
intégrer les prestations réalisées par ces dispositifs. 
 
La convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ peut être prolongée ou modifiée par 
avenant. L’avenant de prolongation intègre un bilan de l’exécution et un prévisionnel 
d’objectifs/contenu des missions de la convention.  
 
La présente convention pourra être résiliée, par le maître d'ouvrage ou l'Anah, de manière 
unilatérale et anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera 
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les motifs de cette résiliation. L’exercice de la faculté de résiliation ne dispense pas les 
parties de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 
 
Article 10 Modalités de mise en œuvre du volet 3.3. C accompagnement D pendant la 
durée de la convention de PIG PT-FR’ initiale 
 
Le modèle de Convention @ volet accompagnement A est annexé aux clause-types de mise 
en œuvre de la convention de PT-FR’.  
 
10.1. Principes de mise en œuvre 
 
Le volet @ accompagnement A, visé à l’article 3.3, peut être réalisé ultérieurement à la 
signature de la présente convention de PIG PT-FR’.  
 
Ce volet @ accompagnement A peut être réalisé :  
- soit, par le maître d’ouvrage de la présente convention de PIG PT-FR’,  
- soit, par un autre maître d’ouvrage répondant aux conditions du 1.1 de la présente 
convention.  
 
Ce volet @ accompagnement A peut être mis en œuvre par un ou plusieurs maître(s) 
d’ouvrage. 
 
La mise en œuvre du volet @ accompagnement A prend la forme d’une Convention @ volet 
accompagnement A conclue entre :  
- le maitre d’ouvrage du volet @ accompagnement A 
et  
- les Parties Initiales de la convention de PIG PT-FR’ en vigueur.  
 
Chaque Convention @ volet accompagnement A définit son périmètre d’intervention 
territorial et les publics ciblés en cohérence avec la présente convention de PIG PT-FR’ au 
moment de de sa signature.  
 
10.2. Engagement des parties 

10.2.1. Engagement du maître d’ouvrage de la Convention C volet accompagnement D 

 
A compter de la signature de la Convention @ volet accompagnement A, le maître d’ouvrage 
du volet @ accompagnement A s'engage envers tous les signataires de la présente convention 
de PIG PT-FR’ à respecter les obligations prévues par celle-ci.  
 
Il s’engage également envers toutes les parties qui signeraient ultérieurement des 
Conventions @ volet accompagnement A, à respecter les obligations prévues par la présente 
convention de PIG PT-FR’. 
 

10.2.2. Engagement des autres parties 

 
Les parties signataires de la convention de PIG PT-FR’, autres que les Parties Initiales, sont 
réputés accepter tout maître d’ouvrage signataire d’une Convention @ volet 
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accompagnement A en tant que nouvelle partie à la présente convention de PIG PT-FR’.  
 
Les parties qui concluraient une Convention @ volet accompagnement A consécutivement 
à la signature de la présente convention de PIG PT-FR’ sont réputés accepter tout maître 
d’ouvrage signataire d’une Convention @ volet accompagnement A en tant que nouvelles 
parties à la présente convention de PIG PT-FR’. 
 
Le maître d’ouvrage de la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ initiale informe 
l’ensemble des parties de la conclusion de toute nouvelle Convention @ volet 
accompagnement A. 
 

Article 11 – Transmission de la convention 

La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents 
signataires, au signataire de la convention de cadrage du service public de la rénovation de 
l’habitat dans laquelle s’inscrit le territoire ainsi qu'au délégué de l'Agence dans la région et 
à l'Anah centrale en version PDF.  

Les éventuels avenants à la présente convention seront transmis dans les mêmes conditions. 
Le délégué de l’Anah dans le département est chargé de l’intégration des informations de 
la convention dans Contrat Anah.  

 

 
Fait en xx exemplaires à xx, le xx 
 
 
Pour le maitre d’ouvrage,                         Pour l'Etat,                    Pour l'Agence nationale de l'habitat, 
 
 
 
 
                   
Autres partenaires   
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction Départementale des Finances Publiques
du Gard

Pôle d’Évaluation Domaniale

67 rue Salomon Reinach

30 000 Nîmes

téléphone : 04 66 87 87 32
mél. : ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 15 octobre 2024

La Directrice Départementale des Finances
Publiques du Gard

à
Monsieur Le Président de la Communauté
de Communes Beaucaire Terre d’Argence

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Rachel BARKAT
téléphone : 04 66 87 87 32
courriel : rachel.barkat@dgfip.finances.gouv.fr
Réf OSE : 2024-30034-65449
Réf DS : 19780896 

LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : demande de valeur vénale d’un terrain inconstructible.

Par une saisine DS n°19780896  du 6 septembre 2024, vous avez demandé l’avis de valeur vénale
concernant la cession du bien suivant :
une  emprise  d’environ  1 500 m²,  enclavée,  à  détacher  de  la  parcelle  B  n°2273  et  à  céder  au
propriétaire de la parcelle voisine B n°2272. 
La parcelle B n°2273 est située en zone As du PLU et en zone d’aléa fort/résiduel non urbain au PPRI.

La valeur vénale de ce bien est arbitrée à 4 000 € HT, avec une marge d’appréciation de 10 %.

Pour la Directrice et par délégation,

L’inspecteur
Rachel BARKAT

7300-L-SD

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction Départementale des Finances Publiques du Gard

Pôle d’Évaluation Domaniale du GARD et de la LOZÈRE

67 , rue Salomon Reinach
30  032 NIMES CEDEX 01

Courriel :  ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 30/05//2024

Le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Gard

à
Monsieur Le Maire de Jonquieres-Saint-VincentPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Rachel BARKAT

Courriel : rachel.barkat@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04 66 87 87 32

Réf DS:17213662    
Réf OSE : 2024-30135-26204

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain à bâtir

Adresse du bien : Rue Saint-Laurent, Jonquieres-Saint-Vincent

Valeur vénale : 165 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD
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1 - CONSULTANT

La commune de Jonquieres-Saint-Vincent / Affaire suivie par : Mme TRANI

2 - DATES

de consultation : 04/04/2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 25/04/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire non soumise au délai de 1 mois:

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession amiable d’un terrain à bâtir à Communauté de Communes Beaucaire Terre d'Argence pour
un projet de création de cabinets médicaux pour une surface d’environ 100 m².

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine

2
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Jonquieres-Saint-Vincent est  une commune rurale du Département du Gard, située à 17 km de
Nîmes à l’Ouest, 7 km de Beaucaire à l’Est et 10 km de Bellegarde au Sud. Ce village qui fait partie
de la Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence, dispose de commerces de proximité
et d’une zone d’activités artisanales, avec une dominante économique agricole. Il est desservi par
un axe majeur, la RD99 qui relie Nîmes à Beaucaire. 

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

La parcelle AR n°402 est située en zone urbanisée, avec accès depuis la rue Saint-Laurent.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Réf. Cadastrales Adresse/Lieu-dit
Superficie de

l’emprise
Nature réelle

Jonquières-Saint-Vincent AR n°402p Rue Saint-Laurent 860 m² Terrain

4.4. Descriptif

Il s’agit d’une emprise de terrain (aire de jeu actuellement)  à détacher du foncier d’assise du centre
socio-culturel et sportif, ensemble immobilier côturé et fermé par un portail métallique coulissant.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Propriétaire : la commune de Jonquieres-Saint-Vincent

Origine de propriété : non connue.

5.2. Conditions d’occupation
libre

6 - URBANISME

Zone UC, secteur UC2 du PLU.

La zone UC est une zone urbaine à vocation principale d’habitat, correspondant aux extensions
pavillonnaires de JONQUIERES-SAINT-VINCENT.

La zone UC inclut :

- un secteur UC1 de forte densité correspondant au lotissement « Les jardins de Saint-Vincent ».

-  un  secteur  UC2  de  moindre  densité  en  frange  Est  de  la  zone  urbaine,  peu  propice  a  une
densification importante en raison notamment des conditions de desserte.

- un secteur UC3 au sein de la zone urbaine, au Sud du village de JONQUIERES, a vocation principale
d’habitat social.

Emprise au sol : 30% (excepté les équipements d’intérêt collectif et services publics).

Hauteur : deux niveaux (R+1)

Surfaces  non  imperméabilisées  ou  plantées :  50 %  au  moins  de  l’unité  foncière  (excepté  les
équipements d’intérêt collectif et services publics).

3
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Places de stationnement exigées en dehors des voies publiques.

PPRI : parcelle non concernée.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

L'évaluation a été réalisée selon la méthode par comparaison au m² surface linéaire qui consiste à
fixer  la  valeur  vénale  à  partir  de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  similaires  ou  se
rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Sources internes à la DGFIP 

Ventes de terrains à bâtir, avec superficie supérieure ou égale  à 500 m², à Jonquieres-St-Vincent, à
compter de 2022

Date
mutation

Ref. Cadastrales Adresse Surface terrain (m²) Prix total Prix/m²

02/05/2022 AR/655//  FONT BARRIELE 518 120 000 232

14/09/2022 AR/653//  FONT BARRIELE 600 130 000 217

29/06/2022 AB/1511//  JONQUIERES 500 112 491 225

26/07/2022 AB/1509//  JONQUIERES 590 116 872 198

30/08/2022 AB/1512//  JONQUIERES 500 112 491 225

21/09/2022 AB/1513//  JONQUIERES 546 116 006 212

26/10/2022 AB/1510//  JONQUIERES 635 119 897 189

07/09/2023 AB/1506//  JONQUIERES 551 120 573 219

Ventes de TAB, de superficie comprise entre 800 m² et 900 m², dans des communes proches de
Jonquières-Saint-Vincent, à compter de 2021

Date
mutation

Ref. Cadastrales Commune Adresse Surface
terrain (m²)

Prix
total

Prix/m²

08/07/2022 CL/140/138 BEAUCAIRE CHE DES ROMAINS 883 180 000 204

22/12/2023 F/1477 BELLEGARDE  COSTE CANET 801 128 780 161

13/09/2021 A/2319 COMPS  BOS DE SOULAN 852 140 000 164

02/07/2021 AE/964 MANDUEL  FUMERIAN 820 159 000 194

30/08/2022 AO/597/596/595 MEYNES  LA CRUVIERE SUD 888 180 000 203

05/09/2023 AC/818 MEYNES  LA MENTASTIERE 824 130 221 158

12/01/2024 W/267 MONTFRIN  COSTEBELLE EST 811 125 000 154

4
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

• 8 ventes relevées de terrains à bâtir à Jonquières-Saint-Vincent, avec superficie comprise
entre 500 m² et 635 m²; La fourchette de prix est comprise entre 189 €/m² et 232€/m² et une
moyenne de 215 €/m². Le prix minimum concerne un terrain de forme irrégulière avec une
emprise servant d’accès de forme rectangulaire d’environ 20 mètres de long sur 4 mètres de
large. 

• 7  ventes  relevées  de  TAB,  avec  superficie  comprise  entre  800  m²  et  900  m²,  dans  des
communes proches, avec fourchette située entre 154 €/m² et 204 €/m², et prix moyen de
177 €/m².

• Valeur  retenue :  190 €/m²  compte  tenu  des  ventes  relevées  de  TAB  à  Jonquieres-Saint-
Vincent et compte tenu de la superficie plus importante du terrain à estimer. Cette valeur
est  comprise  dans  la  fourchette  des  ventes  de TAB de superficie  comparable  dans  des
communes proches.

190 €/m² x 860 m² = 163 400 € arrondi à 165 000 € avec une marge d’appréciation de 10 %

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 165 000 €.  Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 150 000 € (arrondi).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre  l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
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En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12- COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public, il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Rachel BARKAT

Inspecteur
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction Départementale des Finances Publiques du Gard

Pôle d’Évaluation Domaniale du GARD et de la LOZÈRE

67 , rue Salomon Reinach
30  032 NIMES CEDEX 01

Courriel :  ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 03/12/2024

La Directrice Départementale des Finances
Publiques du Gard

à
Monsieur le Président de la Communauté de

Communes Beaucaire Terre d’Argence 
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Rachel BARKAT

Courriel : rachel.barkat@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04 66 87 87 32

Réf DS:20574901     
Réf OSE : 2024-30032-76342

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain nu

Adresse du bien : Mérarde, Beaucaire

Valeur vénale : 8 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20241211-24-133-CC
Date de télétransmission : 11/12/2024
Date de réception préfecture : 11/12/2024

mailto:ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

Communauté  de  Communes  Beaucaire  Terre  d’Argence  (CCBTA)  /  Affaire  suivie  par  Mme
NORMAND

2 - DATES

de consultation : 17/10/2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 17/10/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession amiable. Pas de prix négocié.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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Beaucaire est une commune de plus de 16 000 habitants, située au Sud-Est du Département du
Gard, à une trentaine de kilomètres de Nîmes. Juste à côté se trouve la ville de Tarascon dans les
Bouches-du-Rhône, ville avec laquelle elle constitue une agglomération. La commune se trouve sur
la rive droite du Rhône, à l’une des deux extrémités du canal du Rhône à Sète, le long duquel est
installé un port fluvial. Le centre ancien est classé secteur sauvegardé avec un grand nombre de
monuments historiques.

La  ville  compte deux  quartiers  prioritaires :  QP La  Moulinelle,  avec  une majorité  de  logements
sociaux et QP Centre-Ville.

Cette ville qui fait partie de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence, accueille un
certain nombre d’activités industrielles et artisanales dans la zone industrielle Domitia, le long du
canal du Rhône avec les sites Baccardi-Martini, Moncigale-Chais Beaucairois, à la sortie de la ville
avec le site de l’usine Calcia, mais également des activités commerciales dans la zone commerciale
des Milliaires et en centre-ville. L’activité agricole est aussi présente et dynamique.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

La parcelle à estimer est située dans la zone d’activités Domitia.  Elle est accessible depuis la rue
Daninos.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Beaucaire BS n°164 Merarde 288 m² Terrain à bâtir

Il  s’agit  d’une parcelle  de voirie  (chaussée lourde en zone industrielle),  de forme rectangulaire,
située en impasse pour sécurisation d'accès à un site industriel mitoyen.
La parcelle accueille en tréfonds les réseaux pluviaux de la chaussée et les réseaux de desserte
(électricité / eaux usées) de la parcelle mitoyenne BS n°132. La cession servira à sécuriser l'accès à
un site industriel implanté sur la parcelle mitoyenne (BS n°132). 

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Propriétaire : CCBTA
Origine de propriété : non connue

5.2. Conditions d’occupation
libre

6 - URBANISME

Zone UE, secteur UEa du PLU. La zone UE concerne une zone d’activités multiples marquée par la
présence d’établissements industriels présentant des risques de nuisances et de pollution de l’air.
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Secteur Uea : principalement dédié aux activités classées dangereuses insalubres ou incommodes,
au sein de la zone Domitia.

PPRI : 14% en zone F-Uesm et 85% en zone M-Uesm. 

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

L'évaluation a été réalisée selon la méthode par comparaison au m² linéaire qui consiste à fixer la
valeur vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le
plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Sources internes à la DGFIP 

Ventes de terrains à bâtir (superficie inférieure à 1ha), situés dans la zone d’activités Domitia, à
Beaucaire

Date
mutation

Ref. Cadastrales Adresse Surface terrain
(m²)

Prix total Prix/m²

29/10/2021 BC n°214-215 3 082 84 679 27,47

31/07/2023 BC n°214-215 3 082 80 132 26

28/07/2022 BC n°213 1 534 39 884 26

28/01/2021 BC n°216 1 516 39 416 26

09/09/2021 BT n°277 5 175 129 375 25

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue
• 5 ventes relevées de TAB situés dans la zone d’activités, avec une fourchette allant de 25

€/m² à 27 €/m².

• Valeur retenue : 27,47 €/m² soit une valeur située dans la fourchette haute compte tenu de
la superficie.
27,47 €/m² x 288 m² = 7 911,36 € arrondi à 8 000 € avec une marge d’appréciation de 10 %

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 8 000 €. Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 7 200 € (arrondi).
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La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique  de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12- COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
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Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public, il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice et par délégation,

Rachel BARKAT

Inspecteur
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Budget (Tous)

Tableau des effectifs Somme de Postes
Somme de Postes 

pourvus 
fonctionnaires

Somme de Postes 
pourvus contractuels

Somme de Postes 
Vacants

Emploi fonctionnel

DGS 1 1

Total Emploi fonctionnel 1 1

Administrative

Administrateur hors classe 1 1

Attaché 8 1 6 1

Rédacteur Principal 1ère classe 1 1

Rédacteur Principal 2ème classe 1 1

Rédacteur 4 3 1

Adjoint Administratif Principal 1ère classe 7 7

Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 1 1

Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 28/35 1 1

Adjoint administratif 1 1

Total Administrative 25 16 8 1

Technique

Ingénieur Principal 1 1

Ingénieur 2 2

Technicien principal 1ère classe 1 1

Technicien 1 1

Agent de Maîtrise Principal 2 2

Agent de Maîtrise 12 11 1

Adjoint Technique Principal 1ère classe 12 12

Adjoint Technique Principal 2ème classe 7 7

Adjoint Technique 9 7 2

Total Technique 47 41 3 3

Culturelle

Attaché principal de conservation du patrimoine 1 1

Assistant de conservation du patrimoine principal 2ème classe 1 1

Adjoint du patrimoine 1 1

Assistant de conservation du patrimoine principal 1ère classe 1 1

Total Culturelle 4 2 1 1

Médico-sociale

EJE de classe exceptionnelle 1 1

EJE TNC 28/35 1 1

Total Médico-sociale 2 1 1

Contractuel

Chargé de mission communication  numérique et relation presse 1 1

Accroissement saisonnier 12 0 12

Accroissement temporaire 2 1 1

Accroissement temporaire 15/35 1 1

Chargé de missions vélo 1 1

Total Contractuel 17 2 15

Total général 96 61 15 20

ANNEXE TABLEAU DES EFFECTIFS 09/12/2024
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